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Le présent rapport expose les résultats essentiels de 
!'Opération de recherche "PENURIE DE BOIS ET PASSAGE DE L'AUTO
CONSOMMATION A LA COMMERCIALISATION RURALE DU BOIS DE FEU DANS 
LA REGION DU PONDORI ET SES ENVIRONS AU MALI ET DANS LE 
DEPARTEMENT DE L'ATLANTIQUE AU BENIN" menée en exécution du 
contrat N° TS2*-0070-F (SP} passé entre la Commission des 
Communautés Européennes ( Direction Générale de la Science, de 
la Recherche et du Développement) et le Centre de Coopération 
Internationale en Recherche Agronomique au service du 
Développement/Centre Technique Forestier Tropical (CIRAD/CTFT}. 

I. LE PROJET DE RECHERCHE 

Le Projet de Recherche objet de ce contrat, fut 
présenté dans les termes suivants. 

1. Exposé du sujet 

Le contractant étudiera l'évolution des pratiques 
d'auto-consommation et de commercialisation du bois de feu et 
leurs conséquences dans deux cas précis : 

* La zone du Pondori (basse vallée du Bani au Mali) où 
on assiste à un passage de l'autoconsommation vers la 
commercialisation rurale du bois de feu induisant des 
modifications fondamentales des systèmes agraires ; 

* La Province de l'Atlantique au Bénin, proche de 
Cotonou, où la croissance des besoins urbains en bois de 
feu et charbon de bois, donne à ces produits une valeur 
commerciale croissante. Ceci induit des comportements de 
production et de commercialisation de plus en plus 
complexes qu'il importe d'étudier en tenant compte des 
variations locales et de leurs effets sur le fonctionnement 
et la structuration des systèmes agraires. 

Il s'agit d'analyser 

a. Au Mali 

* Le fonctionnement et la mutation d'un système de 
production (du bois de feu) pour l'approvisionnement 
des populations rurales et la couverture des besoins 
domestiques et artisanaux du fait du passage de 
l'auto-approvisionnement à un processus commercial et 
monétaire en zone rurale. 
* Les modifications induites par cette mutation sur 
le fonctionnement d'ensemble des systèmes agraires 
résultant de la nécessité pour les populations rurales 
de subvenir à un besoin monétaire pour une dépense 
nouvelle et permanente. 
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b. Au Bénin 

* L'impact du passage de l'auto-approvisionnement 
simple des populations en bois de feu pour les besoins 
domestiques et artisanaux vers des processus 
commerciaux de plus en plus complexes aboutissant à la 
vente de bois et de charbon de bois en ville (Cotonou) 

- sur l'évolution et le fonctionnement du système 
de commercialisation du bois, 

sur le fonctionnement et les mutations 
parallèle du système de production du bois. 

* Les modifications induites par ces mutations sur 
le fonctionnement des systèmes agraires (revenus 
nouveaux) . 

c. Au Mali et au Bénin 

* D'étudier les actions envisageables pour 
faciliter l'adaptation des systèmes de production et 
des systèmes agraires dans les deux régions 
considérées à ces situations nouvelles. 
* de comparer les deux cas afin d'en dégager des 
conclusions plus générales sur les relations des 
systèmes de production et de commercialisation du bois 
et des produits forestiers avec les systèmes agraires 
et pastoraux. 

d. Deuxième période 

Dans une deuxième période qui n'est pas présentée 
dans le Projet de Recherche, pourraient être mises en 
oeuvre des actions visant à améliorer la situation de 
la couverture des besoins en bois et produits 
forestiers. Ces actions demandent pour être 
identifiées une analyse qui constitue l'objet de la 
présente proposition (1). 

Ces actions possibles sont proposées au dernier chapitre du 
présent rapport. 
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2. Plan de recherche 

Les principaux thèmes 
séparément pour chacun des deux 
Recherche: 

à .étudier ont été définis 
terrains de l 'Opération de 

a. Dans le Pondori au Mali 

* Analyse du fonctionnement d'un système de 
production et de consommation du bois de feu 
(quantités consommées et utilisations ; modes de 
production). Pour le système commercial, rôles 
respectifs et motivations des acteurs 
(producteurs, commerçants) et des consommateurs. 
Analyse en terme de filière. 
* Modalités de mise en place ou d'apparition 
et fonctionnement des chaînes commerciales 
d'approvisionnement en bois -énergie ; importance 
et flux monétaires en jeu. 
* Généralisation ou limites des processus 
commerciaux et leurs causes ; analyse socio
économique au niveau villageois. 
* Identification des facteurs physiques 
(milieu, état des formations végétales) et 
humains permettant de déterminer les zones où 
s'exercent des processus différentiés. 
* Modifications induites dans les systèmes 
agraires par ces processus de commercialisation 
(analyse préalable de ces systèmes) , place du 
revenu ou de la dépense bois dans le budget des 
ménages ruraux et adaptation des activités 
rurales à ces revenus ou dépenses nouvelles. 
Incidence socio-économique au niveau villageois 
et familial. 

Les thèmes des investigations à mener ont été précisés 
dès le début des travaux au Mali à partir du document de 
présentation de l'opération de recherche repris ci-dessus. On a 
choisi de porter principalement l'effort sur les thèmes suivants: 

* La commercialisation du bois-énergie en milieu 
rural ; 

* Les résidus agricoles et les combustibles 
accessoires ; 

* Les produits de cueillette et la place de l'arbre 
dans les systèmes agraires ; 

* Les attitudes paysannes par rapport à l'arbre et 
à la plantation. 
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b. Dans le département de l'Atlantique au Bénin 

Dès la réalisation de la première étude sur 
l'approvisionnement en bois-énergie de Cotonou, en 1975, A. 
Bertrand avait noté, à la suite de la première enquête de trafic 
d'approvisionnement en bois réalisée au Bénin, que 
l'approvisionnement en bois de la capitale était assuré pour une 
large part par le Département de l'Atlantique et pour une part 
également à partir d'autres provinces plus au Centre ou au Nord 
du pays. 

Or le Département de l'Atlantique est caractérisée par 
une occupation humaine importante et une densité forte de sa 
population rurale. Il apparaissait donc nécessaire de se 
préoccuper de la pérennisation de l'approvisionnement en bois
énergie de la capitale et de voir comment l'activité de 
production et de commercialisation du bois-énergie destiné à la 
capitale s'intégrait dans le fonctionnement des systèmes agraires 
du Département de l'Atlantique. 

Ce problème paraissait d'autant plus important que ces 
systèmes agraires sont basés sur la pratique régulière de la 
jachère forestière. Ce sont justement les jachères qui 
fournissent le bois-énergie destiné à l'approvisionnement de la 
capitale. Et la croissance rapide de la population rurale induit 
une forte pression foncière et un net raccourcissement des 
jachères. On pouvait donc se poser la question de la pérennité 
ou de la mutation d'un système en crise manifeste. 

Les thèmes des investigations à mener ont été précisés 
dès le début des travaux au Bénin et compte tenu du retard pris 
pour le démarrage des travaux dans ce pays en raison des 
événements économiques, sociaux et politiques, ont largement 
bénéficié de l'acquis des travaux menés au Mali. Ces thèmes ont 
été précisés à partir du document de présentation de l'opération 
de Recherche repris ci-dessus. On a choisi de porter 
principalement l'effort sur les thèmes suivants: 

* La commercialisation du bois-énergie en milieu rural 
et les revenus de cette activités pour les paysans; 

* La pratique de la jachère, la gestion paysanne de la 
fertilité et les attitudes paysannes par rapport à 
l'arbre; 

* La gestion paysanne de l'arbre dans la parcelle 
cultivée; 

* Les produits de cueillette et la place de l'arbre dans 
les systèmes agraires. 



5 

II. OBJECTIFS DE RECHERCHE ET METHODOLOGIE 

A. LES OBJECTIFS DE RECHERCHE DANS LE PONDORI AU MALI 

1. La commercialisation du bois-énergie en milieu rural 

Il s'agit évidemment du thème majeur et de "l'entrée" 
de l'opération de recherche. 

Il apparaissait nécessaire de recueillir des données 
et de préciser les points suivants : 

* niveau des consommation de bois-énergie et des 
autres énergies utilisées en milieu rural dans la 
zone ; 

* qui pratique la coupe du bois-énergie pour 
l'auto-consommation et pour la vente ; 

* pratiques et modalités de l'exploitation et de la 
commercialisation ; 

* zones de coupe et relations avec la gestion 
foncière ; 

* organisation et économie des filières 
énergétiques dans la zone ; 

* les revenus et les dépenses liées au bois-énergie 
; leurs affectations et leurs origines 
respectives. 

2. Les résidus agricoles et les combustibles accessoires 

Les résidus agricoles jouent dans le bassin du Pondori 
un rôle important pour l'approvisionnement énergétique des 
ménages de la zone inondable. Leur étude a donc constitué un 
élément important de l'Opération de Recherche. 

* Nature et périodes d'utilisation des résidus 
agricoles (pailles et herbes) et pastoraux (bouse 
de vache) pour l'approvisionnement énergétique 
des ménages; 

* Pouvoir calorifique et caractéristiques 
techniques; 

* Modes de collecte et quantités consommées. 

3. Les produits de cueillette et la place de l'arbre dans 
les systèmes agraires 

Les produits de cueillette semblent jouer dans le 
bassin du Pondori un rôle important. On a donc consacré quelques 
moyens à préciser cet aspect des choses. 

* La pratique de la cueillette; 
* L'organisation de la collecte et de l~ vente des 

produits 
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4. Les attitudes paysannes par rapport à l'arbre et à la 
plantation 

L'activité principale du Service Forestier a jusqu'à 
présent porté essentiellement sur la répression des infractions 
au Code Forestier et sur, avec des résultats très variables, le 
développement de plantations forestières villageoises ou 
paysannes. 

* Bilan des plantations forestières; 
* Analyse des attitudes et des motivations 

paysannes face à la plantation des arbres; 
* Nature des essences plantées et de celles que les 

paysans souhaiteraient éventuellement planter. 

C'est l'ensemble de ces questions, maintenant 
explicitées qu'il convenait de traduire par une méthodologie et 
des procédures d'investigation en enquêtes susceptibles 
d'apporter, dans le respect de l'enveloppe financière, des 
données fiables et utiles à l'élaboration d'une réponse cohérente 
au problème posé. 

B. LES OBJECTIFS DE RECHERCHE DANS LE DEPARTEMENT DE 
L'ATLANTIQUE AU BENIN 

1. La commercialisation du bois-énergie en milieu rural 

Il s'agit évidemment du thème majeur et de "l'entrée" 
de l'opération de recherche. 

Il apparaissait nécessaire de recueillir des données 
et de préciser les points suivants : 

* niveau des consommation de bois-énergie et des 
autres énergies utilisées en milieu rural dans la 
zone ; 

* qui pratique la coupe du bois-énergie pour 
l'auto-consommation et pour la vente ; 

* pratiques et modalités de l'exploitation et de la 
commercialisation ; 

* zones de coupe et relations avec la gestion 
foncière ; 

* organisation et économie des filières 
énergétiques dans la zone ; 

* les revenus et les dépenses liées au bois-énergie 
; leurs affectations et leurs origines 
respectives. 
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2. La pratique de la jachère, la gestion paysanne de la 
fertilité et l'attitude des paysans par rapport à 
l'arbre 

L'importance de la jachère pour le fonctionnement des 
systèmes agraires dans le Département de l'Atlantique a conduit 
à donner aux thèmes qui s'y rapportent une grande importance dans 
les différents questionnaires des deux phases d'étude de 
!'Opération de Recherche. Les principaux thèmes ont été les 
suivants: 

* Description des principales caractéristiques de 
la jachère telle qu'elle est pratiquée dans le 
Département de l'Atlantique; 

* La perception paysanne du problème de la 
fertilité; 

* Les pratiques à porter du paysan pour améliorer 
ia fertilité; 

* Les arbres et la fertilité des sols; 
* La pratique des opérations de défrichement de la 

jachère avant mise en culture; 
* Les déterminants d'une remise en culture et d'une 

remis~ en jachère; 
* Les rôles de la jachère et la gestion et les 

pratiques sur les jachères; 
* La jachère et le feu; 
* Les actions envisageables pour améliorer 

l'efficacité de la jachère. 

3. La gestion paysanne de l'arbre dans la parcelle cul
tivée 

La jachère est une parcelle cultivée au repos laissée 
libre à l'envahissement (en principe spontané) des ligneux, il 
est donc apparu nécessaire d'examiner la gestion des ligneux dans 
la parcelle pendant ses périodes de culture. 

* Les opérations culturales sur les souches et 
rejets au cours des cultures; 

* Le choix des souches et rejets préservés et leurs 
motivations; 

* L'évolution de la densité des souches dans la 
parcelle cultivée au cours des successions 
culturales; 

* La pratique du désouchage. 
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4. Les relations entre les diverses activités de rente 
des paysans 

Par la production de bois-énergie la jachère est un 
espace générateur de ressources monétaires non négligeables pour 
les paysans du Département de l'Atlantique. Il est apparu 
important de considérer les relations entre les diverses sources 
de revenus monétaires des paysans. 

* Les diverses activités de rente connues et 
pratiquées localement; 

* Epargne, investissement, accumulation et 
activités de rente. 

5. Le foncier, la propriété de la terre et la propriété 
de l'arbre 

Les règles foncières en vigueur dans le Département de 
l'Atlantique sont très différentes de celles qui existent dans 
la majeure partie de l'Afrique de l'Ouest et sont manifestement 
le résultat d'une occupation particulièrement dense de l'espace 
rural. Il était donc nécessaire d'examiner les conséquences de 
ces règles foncières sur les modes de gestion de l'arbre. 

* La propriété de la terre et la propriété de 
l'arbre; 

* Le mode de faire-valoir et le droit de planter 
l'arbre; 

* Les conflits autour de la propriété de la terre 
et de l'arbre; 

* Le mode de faire-valoir et l'entretien des 
arbres. 

6. Les produits de cueillette et la place de l'arbre dans 
les systèmes agraires 

Les produits de cueillette ne semblent pas jouer dans 
le Département de l'Atlantique un rôle aussi important que dans 
d'autres régions de l'Afrique de l'Ouest, au Mali en particulier. 
On a néanmoins consacré quelques moyens à préciser cet aspect des 
choses. 

* La pratique de la cueillette; 
* L'organisation de la collecte et de la vente des 

produits 

C'est l'ensemble de ces questions, maintenant 
explicitées qu'il convenait de traduire par une méthodologie et 
des procédures d'investigation en enquêtes susceptibles 
d'apporter, dans le respect de l'enveloppe financi.ère, des 
données fiables et utiles à l'élaboration d'une réponse cohérente 
au problème posé. 
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C. LES DEUX DISPOSITIFS DE RECHERCHE ET LES MODES 
D'INVESTIGATION 

1. La méthodologie de recherche mise en oeuvre dans le 
Pondori 

La conception du dispositif d'enquête fut, après une 
revue documentaire, la première tâche effectuée par l'équipe 
DNEF-IER-CTFT. 

Compte tenu de la superficie limitée de la zone et de 
sa diversité (2) il fut décidé de réaliser trois enquêtes selon 
la stratification suivante : 

* niveau village 
* niveau unité agricole de production (3) 
* niveau ménage 

et de les compléter par des entretiens systématique auprès des 
institutions administratives présentes sur la zone. 

Les questionnaires d'enquête furent élaborés par une 
procédure itérative qui a permis d'aboutir à des questionnaires 
définitifs bien adaptés aux conditions réelles de la zone 
étudiée. 

2. La méthodologie de recherche mise en oeuvre dans le 
département de l'Atlantique 

Compte tenu des informations recueillies sur le 
Département de l'Atlantique, de ses diverses zones agro-socio
économiques, des objectifs de connaissance retenus il fut décidé 
de bâtir un dispositif d'investigation en deux phases 
complémentaires: 

* Première phase d'enquêtes statistiques 

* Deuxième phase d'enquêtes plus approfondies par entre
tiens. 

Le Département de l'Atlantique fut après une analyse 
mul ti-cri tères di visée en cinq zones différentes homogènes selon: 

- la densité de la population et la pression foncière, 
- la nature générale et la fertilité des sols 

2 cf. tome III, chapitre II. 

3 ou pastorale ou piscicole 
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Pour atteindre les objectifs de recherche, une série de 5 
enquêtes ont été réalisées : 

- Enquête village scindée en 3 entretiens ; 
- Enquête unité de production ; 
- Enquête ménage ; 
- Enquête vente bord de route ou piste ; 
- Enquêtes qualitatives. 

D. LA REALISATION ET LE TRAITEMENT DES ENQUETES 

1. Réalisation et traitement des enquêtes au Mali 

Après l'édition des questionnaires définitifs à Bamako 
et la conception générale du dispositif à mettre en place, 
l'équipe composée par A. Bertrand, A.L. Berthè, I. Cissé et N. 
Dembélé s'est rendue sur le terrain pour définir les méthodes et 
l'organisation concrète des enquêtes, recruter les enquêteurs (4

) 

et assures leur formation. 

Il n'a malheureusement pas été possible de recruter des 
enquêteurs de niveau scolaire suffisant ce qui explique certains 
des problèmes qui se sont posés ultérieurement lors du 
dépouillement et du traitement informatique des questionnaires 
d'enquête. En effet la plupart des enquêteurs étaient du niveau 
BEPC, quelques uns du niveau "bac" et de ce fait la formation au 
travail d'enquête dut être plus poussée sans parvenir , pour 
l'essentiel, à aboutir à des équipes d'enquête capables de 
s'adapter à des problèmes impromptus ou de dominer 
intellectuellement leur travail. Celui-ci fut effectué très 
sérieusement mais il ne fut de ce fait pas possible d'éviter cer
taines imperfections ou insuffisances. 

Les enquêtes furent réalisées, comme cela apparait au 
tableau 1 en deux phases en saison sèche et en saison des pluies . 
Le travail d'enquête en saison des pluies fut allégé car il 
n'était pas nécessaire de répéter l'enquête "Village", mais du 
fait des difficultés de circulation dans la zone, en particulier 
en raison de l'inondation le travail fut pour les enquêteurs 
beaucoup plus long et pénible. 

4 I 1 avait été décidé de recruter certains enquêteurs sur 
Bamako et de compléter cette équipe par un certain nombre 
d'enquêteurs ou d'enquêteuses originaires de la zone et donc plus 
faciles à recruter à Djénné. 
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Il était initialement prévu dans la proposition de 
recherche que le traitement informatique des enquêtes serait 
effectué en France au CTFT ; compte tenu de l'existence à l'IER 
d'une cellule informatique disposant de personnel compétent et 
habitué au traitement des multiples enquêtes réalisées sur le 
terrain au Mali par l' IER il fut décidé de trai·ter les enquêtes 
sur place. Cette solution (5 ) permettait d'assurer un suivi plus 
rapproché du traitement par les responsables dè la réalisation 
des enquêtes sur le terrain. Il fut ainsi possible de résoudre 
facilement et rapidement les problèmes évoqués plus haut. 

Le travail de recherche ne se limitait pas à la 
réalisation des enquêtes mais comportait également des études de 
terrain à réaliser par les différents intervenants, seules 
susceptible de préciser et de compléter de nombreux points, en 
particulier les aspects qualitatifs des thèmes abordés, les 
questions sociologiques et de nombreux éléments qui nécessitaient 
pour être explicités le recours systématique à des entretiens 
approfondis. 

Ces études furent réalisées pour l'essentiel 
simultanément au déroulement des enquêtes sur le terrain par les 
divers intervenants de l'équipe de recherche. Seule l'étude sur 
les résidus de récolte et les combustibles annexes, réalisée par 
Y Schenkel du CRA-Gembloux à laquelle fut associé A.L. Berthé, 
eut lieu entre la première et la deuxième phase d'enquêtes. 

Ces études ont principalement concerné outre le test 
préalable à l'élaboration finale des questionnaires les questions 
suivantes 

5 

* études sociologiques (I. Cissé) ; elles furent 
réalisées le plus rapidement possible de manière 
à améliorer la conception des questionnaires et 
la formation des équipes d'enquêtes. 

* situation et état des formations ligneuses dans 
la zone du Pondori et ses environs (A.L Berthé et 
A. Bertrand) ; les tournées de terrain furent 
complétées par les informations recueillies au 
près du Projet d'Inventaire des Ressources 
Ligneuses du Mali (6

). Au moment des opérations 
de terrain de l'équipe de recherche le PIRLM 
n'avait pas encore travaillé sur cette zone et 
les observations de terrain faites par l'équipe 
lui furent communiquées. 

d'ailleurs plus économique 

6 réalisé par la DNEF avec l'assistance de la SCET-inter 
et du CIRAD/CTFT. 
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* étude des filières bois dans la zone (A.L Berthé, 
surtout et A. Bertrand) ; elles ont consisté en 
de multiples entretiens avec divers intervenants 
des chaînes de commercialisation des combustibles 
et en des relevés de prix aux différents stades 
depuis l'exploitation, jusqu'au transport et à la 
vente finale. 

* étude des systèmes agraires (N. Dembélé, surtout, 
et F. Mariko) ; il s'agissait de compléter et de 
préciser, en particulier sur le plan qualitatif 
les informations recueillies lors des enquêtes de 
manière à clarifier la compréhension du 
fonctionnement des systèmes agraires. 

* bilan de l'action de l'administration forestière 
dans la zone (A.L. Berthè) ; il s'agissait 
d'évaluer et de détailler autant que possible les 
actions engagées et conduites par le cantonnement 
forestier de Djénné ~ la fois en ce qui concerne 
les plantations forestières de tout type, mais 
aussi celles en faveur de la diffusion en milieu 
rural des foyers améliorés. 

* étude des résidus agricoles et des combustibles 
accessoires (Y. Schenkel) ; elle a consisté à 
identifier les différents types de résidus 
agricoles utilisés, à prélever des échantillons 
pour analyse ultérieure des caractéristiques 
physiques et énergétiques de ces produits, puis 
à évaluer les possibilités concrètes 
d'amélioration de leur utilisation en milieu 
rural. 

* étude de la compréhension et de l'opinion des 
responsables administratifs et institutionnels 
locaux des problèmes de la dégradation des 
formations naturelles dans la zone et de 
l'approvisionnement énergétique des populations 
rurales (A.L. Berthé, F. Mariko, N. Dembélé, I. 
Cissé, A. Bertrand). 

2. Réalisation et traitement des enquêtes au Bénin 

Après l'édition des questionnaires défini tifs à Cotonou 
et la conception générale du dispositif à mettre en place, 
l'équipe composée par A. Bertrand, T. Ahouansou et J.M. Petit (V. 
Agbo occupé à d'autres tâches n'ayant pu y participer) s'est 
rendue sur le terrain pour définir plus précisément et vérifier 
les modalités de l'organisation logistique de réalisation des 
enquêtes. 
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Les enquêteurs ont été recrutés parmi les étudiants de 
la Faculté des Sciences Agronomiques en fin d'études et toujours 
sans emploi. Ce choix d'utiliser des enquêteur ayant un haut 
niveau de formation, faisant montre d'une bonne compréhension du 
problème étudié et des méthodes employées s'est avere très 
positif. Les étudiants ont en effet été très intéressés par ce 
travail qui leur permettait de mettre en pratique l'enseignement 
qu'ils avaient reçu et d'obtenir une première expérience 
réellement professionnelle. 

D'une manière générale ces étudiants ont effectué leur 
travail avec conscience et enthousiasme et les problèmes à 
résoudre lors de la réalisation des enquêtes ont été peu nombreux 
et ont facilement trouvé une solution satisfaisante. 

Il était initialement prévu dans la proposition de 
recherche que le traitement informatique des enquêtes serait 
effectué en France au CTFT ; compte tenu de l'existence au MDRAC 
d'une cellule statistique et informatique disposant de personnel 
compétent et habitué au traitement des multiples enquêtes 
réalisées sur le terrain au Bénin, il fut décidé de traiter les 
enquêtes sur place. Cette solution (7) permettait d'assurer un 
suivi plus rapproché du traitement par les responsables de la 
réalisation des enquêtes sur le terrain. Il fut ainsi possible 
de résoudre facilement et rapidement les problèmes êvoqués plus 
haut. 

Il faut souligner l'excellente qua li té du travail 
effectué par le MDRAC/SSD et la grande disponibilité dont son 
personnel a fait preuve pour fournir des résultats dont le volume 
s'est avéré très considérable. 

7 d'ailleurs plus économique 
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III. PRINCIPAUX RESULTATS DE RECHERCHE 

A. LES PRINCIPAUX RESULTATS DE RECHERCHE OBTENUS DANS LE 
PONDORI AU MALI 

1. Les systèmes agraires et le régime foncier 

Dans la zone du Pondori les systèmes agraires sont 
caractérisés par la quasi inexistence de l'équipement agricole 
et la pratique d'une agriculture exclusivement manuelle. D'autre 
part, leur complexité reflète une composition ethnique dont la 
diversité (les Bambara, les Peuhl, les Marka, les Rimaïbé et les 
Bozo sont les groupes les plus importants alors que les Somono, 
les Dogon, les Bobo, les Sonraï et les Tamachek sont très 
minoritaires) est ancienne malgré des évolutions récentes 
importantes. Coexistent dans la zone des agriculteurs pratiquant 
principalement la riziculture de décrue sur les zones inondables, 
des pasteurs permanents ou transhumants, des agriculteurs 
cultivant principalement le mil en culture pluviale, des 
pécheurs. 

Le régime foncier est lui aussi complexe; la terre ne 
fait pas l'objet d'une appropriation individuelle mais est gérée 
selon les régles traditionnelles dans le cadre de la collectivité 
villageoise.Les droits de culture sont acquis par la primauté 
d'occupation, la force des armes, le don du pouvoir, le prêt ... et 
se transmettent par héritage. Dans une région comme le Pondori 
caractérisée par une histoire ancienne et mouvementée, des 
situations très diverses coexistent.De même les évolutions 
locales des pratiques foncières peuvent être très différentes et 
la zone connaît des conflits fonciers graves, durables et non 
résolus. Deux cas différents de régimes fonciers villageois sont 
dominants au niveau villageois: les terres sont sous la 
juridiction du chef de village ou au contraire sont gérées par 
les groupes lignagers ou les familles. 

D'autre part l'organisation des pratiques pastorales 
et l'accès aux bourgoutières (riches pâturages de décrue en zone 
inondée) est ancienne et toujours réglée (malgré des entorses et 
des conflits de plus en plus fréquents) par la Dina, 
réglementation établie au début du XIXème siècle par Cheikou 
Ahmadou. 



15 

Les revenus monétaires des ruraux sont très limités et 
proviennent principalement: 

* dans la zone inondable, 

- des ventes de riz paddy, 
- des ventes de poissons, 

* dans la zone exondée de cultures pluviales, 

des ventes de mil et de sorgho 

* sur l'ensemble de la zone viennent ensuite, comme sources 
de revenus, 

- les ventes de produits artisanaux, 
- les ventes d'animaux, 
- le petit commerce. 

Les ventes de bois et de produits forestiers de 
cueillette restent une source secondaire et complémentaire de 
revenus; toutefois dans certains villages bien dotés en 
ressources forestières naturelles le bois constitue la deuxième 
source de revenus monétaires après les ventes de céréales. 

Enfin il faut signaler l'importance des revenus de 
l'exode qui peuvent représenter dans de nombreux cas la 
principale source de revenus monétaires (généralement après les 
revenus des récoltes de céréales). 

Les dépenses monétaires qui comme les revenus restent 
très faibles, sont généralement affectées par ordre d'importance 
décroissant à: 

* l'achat de produits alimentaires, 
* le paiement des impôts et des taxes, 
* l'achat de bétail, 
* les achats d'équipements, 
* les achats vestimentaires, 
* les dépenses sociales et religieuses, 
* la construction et l'habitat, 
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2. La consommation et la commercialisation des énergies 
domestiques en milieu rural 

Sur le plan de l'énergie domestique (qui représente la 
quasi totalité de l'énergie consommée dans la zone pour les 
usages réellement domestiques comme pour l'artisanat qui 
s'inscrit également dans le cadre des ménages ruraux) on observe 
une très nette dichotomie entre des: 

* villages producteurs et 
* des villages non producteurs. 

Du fait de l'inondation le système d'approvisionnement 
et d'utilisation des énergies domestiques est complexe. 
Contrairement à ce qui se passe dans de nombreuses zones rurales 
en Afrique de l'Ouest, on observe selon les lieux et les saisons 
(selon les conditions d'accessibilité et les difficultés de 
circulation liées à l'inondation) des différences importantes: 

* dans la nature des combustibles utilisés; bois de feu, 
résidus de récolte, herbes sauvages, 

*et dans les modalités d'approvisionnement; chaque fois et 
pendant les périodes où ils sont possibles, l'auto
approvisionnement et l'auto-consommation restent la règle, 
mais dans la zone il est des cas ou des périodes où pour 
certains combustibles ils sont impossibles. 

Trouvent alors leur place 
d'approvisionnement commerciaux ruraux dont 
encore rare en Afrique de l'Ouest. 

a. Le bois de chauffe 

des systèmes 
l'existence . est 

Le bois de feu constitue la principale source d'énergie 
dans la zone du Pondori, aussi bien dans la zone exondée que dans 
la zone d'inondation. Dans la zone d'inondation les ressources 
en bois sont presque inexistantes. On distingue donc deux 
catégories principales de villages: 

* les villages producteurs qui disposent de ressources 
ligneuses (celles-ci pouvant juste suffire à la 
consommation du village ou au contraire être suffisamment 
abondantes pour assurer une commercialisation à l'extérieur 
du terroir en direction des autres villages démunis. Dans 
les villages producteurs l'auto-approvisionnement est 
quasi-général; il est assuré par les femmes. 
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* les villages consommateurs dépourvus de ressources 
ligneuses naturelles s'approvisionnent en bois-énergie 
auprès des villages producteurs aux saisons où la 
circulation dans la zone inondable est facile (hors de la 
période d'inondation). L'exploitation commerciale du bois 
est généralement réalisée par les villageDis (et quelques 
rares "professionnels"; des Bellah opèrent ainsi au 
carrefour de Djenné) et les femmes y jouent un rôle très 
important. 

Le bois de feu est donc une source importante de 
revenus monétaires pour les femmes des villages producteurs; il 
leur permet de financer essentiellement: 

*des achats alimentaires (condiments), 
* des achats de vêtements, 
* et dans une moindre mesure des cérémonies. 

Dans les villages non producteurs de bois on observe 
un auto-approvisionnement partiel (à certaines saisons et pour 
une part de la consommation seulement) dans des conditions 
difficiles (de distance et de durée) sur le terroir de villages 
voisins mieux pourvus. Cette auto-consommation partielle se 
combine avec des achats de bois auprès des villageois des 
villages producteurs. Plus des 3/4 des ménages des villages 
dépourvus de ressources ligneuses sont contraints de recourir à 
des achats de bois. 

Dans la zone d'inondation prolongée: 

* les villages facilement accessibles (en pirogue) 
s'approvisionnent en bois en toute saison; 
* les villages difficilement accessibles pratiquent l'achat 
et le stockage du bois en saison sèche (utilisation des 
charrettes à âne). L'approvisionnement est interrompu dès 
le début des pluies et redémarre après la montée des eaux 
quand le niveau de l'inondation autorise la circulation en 
pirogue. 
* certains villages ne sont pas accessibles pendant la 
période d'inondation et ne pratiquent l'achat de bois qu'en 
saison sèche. 

Le niveau moyen des dépenses monétaires consacrées aux 
achats de bois de chauffe reste généralement inférieur à 20 F 
CFA/jour. Ces dépenses sont généralement à la charge du chef de 
famille qui les finance à partir de la vente de produits 
agricoles ou dans certains cas des revenus extérieurs (transferts 
financiers des exodants) . 
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b. Les herbes sauvages et les résidus agricoles 

Les résidus agricoles utilisés dans la zone sont 
essentiellement les tiges de mil et de sorgho. Ils sont utilisés 
par environ 75 % des ménages de la zone. Les enquêtes indiquent 
une consommation de 800 g/personne/repas lorsque ces résidus 
agricoles sont utilisés. Les résidus agricoles sont obtenus par 
les ménages ruraux utilisateurs par auto-approvisionnement mais 
aussi par achat (36 % des cas). 

Les herbes sauvages sont utilisées comme combustible 
domestique dans la zone inondable depuis toujours, 
essentiellement en saison froide et sèche (période où 
l'inondation persiste). Celles-ci sont obtenues par auto
approvisionnement. Les ressources ont diminué du fait de la 
sécheresse, de la baisse des niveaux d'inondation et de l'afflux 
des troupeaux, la consommation a donc baissé au profit des achats 
de bois de chauffe. 

L'abandon ou la régression de l'utilisation des herbes 
sauvages comme combustible domestique ne résulte pas d'une 
évolution des systèmes d'approvisionnement et de consommation des 
énergies domestiques vers un système plus "moderne" ou plus 
efficace (mieux adapté au souhait des consommatrices) mais est 
une conséquence des aléas climatiques. 

c. la bouse de vache 

Comme pour les herbes sauvages l'utilisation de la 
bouse de vache comme combustible domestique est dans les villages 
de la zone inondable immémoriale. Elle concerne généralement plus 
de 70 % des ménages. La bouse est collectée en auto
approvisionnement dans les parcs à bétail et dans la brousse dans 
un rayon de 5 Km autour des villages. 

d. Une situation difficile à améliorer 

Dans les villages de la zone inondable les combustibles 
accessoires sont utilisés comme combustible domestique exclusif 
ou dominant pendant la période d'inondation; dans les villages 
de la zone exondée ils ne jouent qu'un rôle complémentaire par 
rapport au bois de chauffe. Il semble à l'heure actuelle 
difficile voire impossible d'améliorer l'utilisation des résidus 
agricoles ou pastoraux dans le Pondori. 
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3. L'attitude des paysans par rapport à l'arbre: les 
produits de cueillette 

Dans cette zone peu et mal pourvue en ressources 
végétales naturelles, une large proportion des essences ligneuses 
présentes est utilisée à des titres divers. Cela implique qu'une 
attention particulière et des efforts réels soient consacrés pour 
maintenir la variété de la flore. 

Les activités de cueillette sont pratiquées dans tous 
les villages de la zone de façon certes accessoire et secondaire 
par rapport aux activités principales que sont en premier lieu 
l'agriculture, la pêche et l'élevage, mais elles apportent des 
produits que l'on peut considérer comme indispensables à la 
société rurale. 

Les activité de cueillette sont caractérisées par une 
triple multiplicité: 

* des essences ligneuses utilisées, 
*des produits récoltés; feuilles, brèdes, fleurs,fruits et 
gousses, écorces, racines, branchages, bois, résines, 
gommes et latex, 
* des usages, pharmacopée, alimentation humaine et du 
bétail, cuisson et chauffage, construction, · artisanat, 
teintures, colles ... 

Les produits de cueillette sont généralement collectés 
sur le terroir du village mais aussi fréquemment lorsque celui-ci 
offre des potentialités insuffisantes sur les terroirs des 
villages voisins. Certains produits de cueillette proviennent 
aussi de zones éloignées à plusieurs dizaines de kilomètres. 

Le commerce des produits de cueillette est limité, ces 
produits sont généralement réservés à l'auto-consommation et 
obtenus par auto-approvisionnement. Seulement 6 % des 
exploitations agricoles vendent régulièrement des produits de 
cueillette mais 80 % pratiquent des ventes occasionnelles. 
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4. L'attitude des paysans par rapport à l'arbre: les 
plantations forestières et arborées? 

Les populations expriment de diverses manières, mais 
très généralement, une claire conscience de la rareté des 
produits de l'arbre disponibles dans la zone d'étude, mais cela 
n'influe pas directement sur l'attitude des paysans par rapport 
à la plantation de l'arbre. Celle-ci est conditionnée par 
d'autres facteurs et résulte de façon complexe à la fois des 
conditions locales (disponibilités foncières, organisation de la 
société villageoise, composition ethnique, ... ) et des relations 
avec les administrations et les organismes de développement 
(!'Administration forestière, mais aussi les ONG, Organisations 
non gouvernementales), comme des modalités des actions 
entreprises pour inciter les populations rurales à planter 
l'arbre. 

Les plantations forestières réalisées dans la zone au 
cours des dernières années sont soit des plantations villageoises 
(donc collectives), soit des plantations individuelles. L'action 
du service forestier apparait dans tous les cas déterminante à 
différents niveaux: sensibilisation-incitation, encadrement 
technique et fourniture des plants. Les actions collectives de 
plantation ne se réalisent dans la zone jamais spontanément de 
la part des villages, mais toujours après une incitation forte 
et pesante, renouvelée des agents du cantonnement forestier de 
Djenné. Les taux de réussite des plantations collectives sont 
généralement faibles, voire insignifiants. 

Par contre l'attitude vis à vis des plantations 
individuelles est différente: 60 % des exploitations agricoles 
enquêtées ont réalisé des plantations d'arbres. 

On observe des attitudes contrastées vis à vis de la 
plantation d'arbre en fonction des ethnies. et du niveau 
d'instruction. 

On observe aussi que les plantations individuelles des 
paysans font intervenir une grande variété d'essences; la variété 
est plus grande encore lorsqu'on interroge les paysans sur les 
essences qu'ils souhaiteraient planter. Par contre le service 
forestier ne produit essentiellement que des plants de neem ou 
d'eucalyptus et les livre jusqu'à présent des plants pour les 
plantations villageoises sans consulter les villageois sur leurs 
souhaits. 
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Les paysans de la zone sont intéressés à planter des 
arbres pour trois usages qui leur apparaissent les plus 
importants: 

* la pharmacopée, 
* l'alimentation humaine, 
* l'ombrage. 

Ils marquent ainsi 

* une nette réticence vis à vis des plantations 
collectives par rapport aux plantations individuelles, 

* une préférence marquée pour les plantations 
fruitières et d'ombrage et la mise en place d'arbres 
isolés plutôt que de boisements "forestiers". 
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B. LES PRINCIPAUX RESULTATS DE RECHERCHE OBTENUS DANS LE 
DEPARTEMENT DE L'ATLANTIQUE AU BENIN 

Sans entrer dans le détail des résultats présentés au 
tome II du rapport "PENURIE DE BOIS ET PASSAGE DE L'AUTO
CONSOMMATION A LA COMMERCIALISATION RURALE ET URBAINE DU BOIS DE 
FEU DANS LE DEPARTEMENT DE L'ATLANTIQUE AU BENIN", il importe de 
souligner ici de façon synthétique les principaux résultats 
obtenus au cours de la réalisation des travaux de recherche. 

1. Un régime foncier transformé et encore en mutation 

Le Département de l'Atlantique présente un régime 
foncier relativement spécifique puisqu'on y est passé en quelques 
décennies d'un régime de gestion des terres selon le schéma 
traditionnel en Afrique de l'Ouest par des maîtres de terre à une 
généralisation d'un système de quasi-propriété privée. 

L'essentiel des terres sont appropriées et il existe 
un véritable marché foncier avec des ventes de terres, des 
pratiques différenciées de prêt de terre, de mise en gage, de 
location (fermage et métayage). 

Le "zounda" constitue une forme très codifiée d'une 
pratique fréquente de location de terres dont le montant est basé 
à la fois sur la fertilité et la valeur agricole du sol, mais 
aussi sur la quantité existante ou escomptée de bois qu'il sera 
possible de récolter sur la terre de zounda en jachère lors de 
sa remise en culture. Il existe en outre un marché du zounda, 
souvent de caractère spéculatif où se revendent des contrats de 
zounda en cours. 

Par ailleurs, on observe partout dans le département 
de l'Atlantique (dans 70 % des villages) qu'une partie des terres 
agricoles est possédée par des urbains (vivant à Cotonou). 
L'importance de ce phénomène est variable selon les zones de même 
que le degré de mise en valeur des terres possédées par les 
propriétaires fonciers urbains. Dans certaines zones comme 
particulièrement autour d'Abomey-Calavi une proportion 
considérable des terres est accaparée (et peu ou mal exploitée) 
par des propriétaires fonciers absentéistes. Dans une situation 
de forte densité de la population agricole et de crise de la 
fertilité et des systèmes agraires, cela est lourd de conflits 
fonciers potentiels. 
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Enfin, la création brutale par expropriation dans les 
années soixante-soixante-dix de grandes plantations publiques de 
palmiers à huile qui ont abouti à un échec complique encore dans 
certaines zones la situation foncière puisqu'on observe 
aujourd'hui un retour des paysans sur les terres d'oü ils avaient 
été chassées. 

2. Un système agraire relativement uniforme, mais en 
crise 

Les paysans du département de l'Atlantique sont 
parfaitement conscients individuellement et collectivement d'être 
confrontés à une crise majeure de leur système de culture et de 
se trouver actuellement enfermés pour la plupart d'entre eux dans 
un véritable cercle vicieux de sur-exploitation des terres 
cultivées, de raccourcissement de la jachère, de dégradation de 
la fertilité des sols et de baisse des rendements agricoles. 

Cette évolution leur semble actuellement inéluctable 
et elle risque de déboucher à terme sur une accélération 
dramatique de l'exode rural vers Cotonou, sur une baisse plus 
rapide de la contribution du département de l'Atlantique à 
l'approvisionnement en bois de feu de la capitale et sur une 
quasi-disparition de l'arbre à l'image de ce que l'on peut 
observer dans le département voisin du Zou (plus éloigné du 
marché de Cotonou). 

La situation peut être caractérisée par: 

* La réduction sensible de la durée (et de façon encore 
limitée, de la surface) des jachères forestières et par 
conséquent des ressources ligneuses disponibles résultant 
de l'accroissement démographique et de l'augmentation de la 
pression humaine sur le milieu contribuent de façon 
déterminante à réduire progressivement l'offre forestière 
du département de l'Atlantique. 

* La crise de la jachère met en place un véritable "cercle 
vicieux": La réduction de la durée des jachères induit une 
baisse de la fertilité des terres qui se combine avec 
l'augmentation démographique pour une augmentation plus 
forte des surfaces cultivées et donc une nouvelle réduction 
de la durée des jachères. 

* Cela induit une surcharge du calendrier 
agriculteurs au moins à certaines saisons 
difficultés pour les paysans de consacrer 
activités forestières. 

cultural des 
et donc des 

du temps aux 

* Les raisons précédentes contribuent à réduire -et surtout 
à fractionner l'offre paysanne de produits forestiers. De 
ce fait la collecte des produits forestiers et en premier 
lieu du bois de chauffage se divise exagérément ce qui 
incite les professionnels du transport et du commerce à 
préférer s'approvisionner ailleurs que dans le département 
de l'Atlantique. 
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* L'amélioration progressive du réseau routier contribue à 
réduire les avantages comparatifs de la production 
forestière du département de l'Atlantique au profit des 
provinces du centre du pays. Ce sont de plus en plus ces 
dernières qui contribuent à l'approvisionnement de la 
capitale. 

* On peut se demander également si l'évolution de la 
consommation d'énergie domestique (en fonction de la 
structuration et de la différenciation sociales de plus en 
plus importantes, comme de l'évolution des modes de vie et 
de consommation) dans la capitale ne se traduit pas par une 
baisse progressive de la consommation de bois de feu au 
profit de celle de charbon de bois (qui est peu produit 
dans la province, et les bois de jachère s'y prêtent peu ou 
mal). il y aurait donc une baisse de la demande de bois de 
feu. 

* Enfin la crise de surproduction du bois de service de 
teck et la baisse durable de leur prix qui en est résulté 
se traduit par une régression des plantations de teck dont 
une proportion notable est défrichée, désouchée et 
reconvertie vers des spéculations agricoles. Ceci à une 
réévaluation à la baisse de l'intérêt des spéculations 
forestières des paysans. 

3. Le bois: une ressource monétaire indispensable pour 
les paysans 

Le tableau ci-dessous présente les revenus moyens par 
tête (auto-consommation et revenus monétaires) des paysans de 
l'Atlantique. Les revenus monétaires sont compris généralement 
entre 12000 et 17000 F CFA/personne et par an. 

Tableau N°1 Revenu moyen (monétaire plus auto-consommation) de 
la population rurale dans le département de l'Atlantique 

Revenus année moyenne année mau-
F CFA/personne/an vaise 

revenu total 54400 45100 

revenu agricole 42200 32900 
revenu des cultures annuelles 36600 27400 
revenu du maïs 29600 20000 

Le bois contribue en moyenne pour une part comprise 
entre 5000 et 10000 F CFA/personne et par an; il représente la 
source de plus d'un tiers du revenu monétaire. Cela explique 
_qu'un paysan de l'Atlantique nous ait déclaré: "Pour n_égliger de 
vendre le bois de défriche des jachère, il faut être fou ou 
millionnaire", et que la majorité d'entre eux déclarent qu'il 
s'agit pour eux d'un revenu secondaire, mais important et surtout 
indispensable. 
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Cela explique aussi la persistance du système de 
culture basé sur la jachère à l'inverse de l'évolution qu'ont 
connu les systèmes de cultures dans le département voisin du Zou, 
moins accessible pour l'approvisionnement en bois de Cotonou, où 
l'intensification agricole s'est faite par la disparition de la 
jachère et la généralisation de la pratique du billonnage dans 
les parcelles cultivées. 

Les revenus du bois sont utilisés généralement pour 
assurer le financement: 

* premièrement des dépenses courantes des ménages ruraux; 
achats de condiments et dans une proportion importante de 
céréales, 

* deuxièmement de dépenses périodiques normales du ménage 
ou de l'exploitation agricole; santé, école, vêtements, 
cérémonies; semences, 

* troisièmement de dépenses correspondant plus à des achats 
de biens durables, voire à des investissements de montant 
limité; radio, vélo, outils. 

Par contre ces revenus ne sont pas suffisants et ne 
sont pas utilisés pour les investissements plus importants comme 
les achats de terre, l'achat des contrats de zounda ou les 
travaux sur l'habitat. 

4. Une préoccupation majeure pour les paysans: la 
fertilité des sols 

Dans le département de l'Atlantique, la jachère est une 
jachère forestière et donc l'arbre joue un rôle central dans la 
reconstitution de la fertilité. Mais l'arbre ne disparait pas 
complètement avec l'exploitation du bois, le défrichement et la 
remise en culture de la parcelle, il subsiste quelques arbres que 
le paysan conserve dans la parcelle cultivée et surtout il reste 
dans la parcelle cultivée les souches vivantes des arbres qui 
reconstitueront la prochaine jachère. Ce sont les pratiques 
paysannes à ces niveaux que nous avons cherché à analyser et à 
comprendre. 

La croissance démographique et l'élévation de la 
pression humaine se traduisent donc concomitamment par: 

la réduction de la durée des jachères et la crise de la 
fertilité des terres. 

la réduction des excédents commercialisables et donc des 
revenus monétaires des paysans. Ceci rend les revenus "annexes" 
-d'autant plus intéressants pour les paysans. 
- la réduction des revenus liés à la vente du bois des jachères; 

On constate donc qu'existe un véritable cercle vicieux 
dont le noeud gordien est la jachère. · 
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Les paysans sont bien conscients de ces problèmes eux 
qui évaluent comme suit l'évolution de la fertilité de leurs 
terres. 

Tableau N° 2 L'évolution de la fertilité des terres des UDP 
selon les zones du département de l'Atlantique 

Zones 1 2 3 4 5 ensem-
ble 

% 
Evolution de la fertilité 

non réponse 0 5 5 0 0 2 
stable 25 0 65 0 40 26 
en baisse 75 90 30 95 50 68 
en progrès 0 5 0 5 10 4 

Ils signalent tous l'influence de l'arbre et de son 
feuillage pour la reconstitution de la fertilité. 

L'arbre et la jachère sont donc bien toujours au coeur 
des problématiques paysannes dans le département de l'Atlantique. 

5. La réqression actuelle des activités forestières dans 
le département de l'Atlantique et ses causes 

Les causes principales de la régression actuelle des 
activités forestières dans le département de l'Atlantique 
semblent à l'heure actuelle être les suivantes: 

* La réduction sensible de la durée (et de façon encore 
limitée, de la surface) des jachères forestières et par 
conséquent des ressources ligneuses disponibles résultant 
de l'accroissement démographique et de l'augmentation de la 
pression humaine sur le milieu contribuent de façon 
déterminante à réduire progressivement l'offre forestière 
du département de l'Atlantique. 

* La crise de la jachère met en place un véritable "cercle 
vicieux" : La réduction de la durée des jachères induit une 
baisse de la fertilité des terres qui se combine avec 
l'augmentation démographique pour une augmentation plus 
forte des surfaces cultivées et donc une nouvelle réduction 
de la durée des jachères. 

* Cela induit une surcharge du calendrier 
agriculteurs au moins à certaines saisons 
difficultés pour les paysans de consacrer 
activités forestières. 

cultural des 
et donc des 

du temps aux 
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* Les raisons précédentes contribuent à réduire et surtout 
à fractionner l'offre paysanne de produits forestiers. De 
ce fait la collecte des produits forestiers et en premier 
lieu du bois de chauffage se divise exagérément ce qui 
incite les professionnels du transport et du commerce à 
préférer s'approvisionner ailleurs que dans le département 
de l'Atlantique. 

* L'amélioration progressive du réseau routier contribue à 
réduire les avantages comparatifs de la production 
forestière du département de l'Atlantique au profit des 
provinces du centre du pays. Ce sont de plus en plus ces 
dernières qui contribuent à l'approvisionnement de la 
capitale. 

* On peut se demander également si l'évolution de la 
consommation d'énergie domestique (en fonction de la 
structuration et de la différenciation sociales de plus en 
plus importantes, comme de l'évolution des modes de vie et 
de consommation) dans la capitale ne se traduit pas par une 
baisse progressive de la consommation de bois de feu au 
profit de celle de charbon de bois (qui est peu produit 
dans la province, et les bois de jachère s'y prêtent peu ou 
mal). il y aurait donc une baisse de la demande de bois de 
feu. 

* Enfin la crise de surproduction du bois de service de 
teck et la baisse durable de leur prix qui en est résulté 
se traduit par une régression des plantations de teck dont 
une proportion notable est défrichée, désouchée et 
reconvertie vers des spéculations agricoles. Ceci à une 
réévaluation à la baisse de l'intérêt des spéculations 
forestières des paysans. 

6. L'utilisation énergétique des sous produits agricoles 

Le palmier à huile tient une place importante 
dans les systèmes agraires du département de l'Atlantique au 
bénin. Son rôle premier est de fournir l'huile de palme, matière 
grasse de base de la cuisine. Cette huile est soit auto
consommée, soit vendue ; elle est de ce fait une source de 
revenus significative pour les agriculteurs du département de 
l'Atlantique. 

Un élément tout à fait remarquable est l'utilisation 
complète du palmier et de ses sous-produits : tout ce que cet 
arbre et la fabrication de l'huile de palme peuvent délivrer 
comme sous-produits est valorisé. Il est important de noter que 
cette valorisation complète des sous-produits n'est pas le fruit 

-d'une diminution de la ressource en bois, par exemple, -mais d'une 
tradition bien ancrée dans les systèmes agraires de cette région 
du Bénin. 
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Les résidus agricoles et du palmier à huile apportent 
leur contribution à la satisfaction des besoins énergétiques du 
département de l'Atlantique au Bénin. 

Les résidus agricoles ne sont pas un combustible 
principal. Le plus utilisé d'entre eux, les rafles de maïs, l'est 
comme allume-feu. Nous notons cependant l'emploi des tiges de 
maïs et de manioc comme combustible en saison sèche dans la zone 
3 - Kpomassé. Ce comportement est motivé par la non-disponibilité 
du bois de feu dans cette zone en saison sèche. Dans les autres 
zones, les tiges de maïs sont laissées sur champs et les tiges 
de manioc sont utilisées comme bouture pour une nouvelle 
production. 

Le palmier à huile fournit comme sous-produit principal 
ses feuilles. Le rachis de celles-ci est largement valorisé 
(combustible, vannerie, clôtures, claies, ... ). Dans les zones 1 -
Zê, 2 - Toffo, 4 -Tori-Cada, il est un combustible secondaire 

utilisé essentiellement en saison sèche. Dans les zones 3 
Kpomassé et 5 - Abomey-Calavi, il est devenu le combustible 
principal, supplantant le bois de feu. 

Ceci montre bien quelle pourrait être l'évolution des 
systèmes agraires du département de l'Atlantique en matière 
d'énergie, si la jachère, principal fournisseur de bois de feu, 
se raccourcit dans l'espace et dans le temps. 

Enfin, la fabrication de l'huile de palme genere une 
importante quantité, de sous-produits : 150 kg de noix de palme 
anhydres, produisant l'équivalent énergétique de 120 kg de bois 
anhydre. Ces sous-produits, délian, plébé, noix de coques 
palmistes, sont utilisés comme allume-feu ou comme combustible 
par les forgerons (coques carbonisées). Ils peuvent également 
contribuer significativement aux revenus des producteurs d'huile. 

7. La commercialisation du bois-énergie vers Cotonou 

Les différentes enquêtes réalisées permettent de 
dresser un schéma d'ensemble des diverses chaînes de production
commercialisation du bois-énergie à partir du département de 
l'Atlantique vers le marché urbain de Cotonou. Elles permettent 
aussi d'apporter beaucoup d'informations sur les stratégies et 
les revenus des acteurs et d'apprécier le rôle particulier joué 
par le département de l'Atlantique dans l'approvisionnement en 
bois-énergie de la capitale. 

Le Schéma ci-dessous caractérise les principales 
chaînes de production-commercialisation primaire-transport du 

-bois-énergie dans le département de l'Atlantique. 
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PRODUCTION 
paysans à leur salariés des salariés 
compte paysans des 

commerçants 
85% 13% 2% 

1 

1 

1 

VENTE vente en bord vente sur la 
de route coupe 
cas général très rare 

1 

vente directe vente par des 
par les revendeurs 
producteurs permanents 

71% 29% 

1 

1 1 

achat par des achat par des 
particuliers commerçant-
dominant/point transporteurs 
de vente bâchées ou 

camions 
28% 72% 

1 

TRANSPORT transport/Cotonou transport/Cotonou 
véhicules bâchées ou camions 
particuliers 28% 72% 

Ce schéma montre que : 

* Au niveau de la production c'est l'exploitation 
directe par les paysans qui constitue la chaîne 
dominante ; toutefois, l'emploi de salariés agricoles 
n'est pas négligeable. 

* Au niveau de la commercialisation, la vente directe 
reste le cas habituel, toutefois la commercialisation 
par des revendeurs permanents n'est pas 
exceptionnelle. 

* Pour les achats et les transports les professionnels, 
conducteurs de bâchées ou plus rarement de camions 
jouent un rôle essentiel. Les achats des particuliers 
sont surtout importants sur les grands axes routiers. 



30 

L'enquête commerce bord de route montre que la 
production de bois de feu est dans 61% des cas une activité 
régulière et importante des paysans qui approvisionnent ces 
points de vente et que dans 39% des autres cas il s'agit d'une 
activité plus occasionnelle et moins importante. 

La combinaison des résultats des di verses enquêtes 
permet d'apprécier le revenu moyen procuré par l' activité de 
bûcheronnage et de confection des fagots. Ce revenu s'établit 
pour un paysan travaillant à son compte à environ 700 à 750 F 
CFA/jour de travail. Il peut dans certaines conditions favorables 
atteindre 1000 F CFA/jour de travail. 

Ce résultat est à comparer avec le salaire moyen d'un 
ouvrier agricole dans le département de l'Atlantique qui 
s'établit généralement selon la nature des travaux agricoles 
autour de : 

- défrichement 

- labour 
- sarclage 
- récolte 

600 à 800 F CFA/Kanti (unité traditionnelle 
de surface) 
450 à 500 F CFA/Kanti 
350 F CFA/Kanti 
200 F CFA/Kanti 

Pour les travaux les plus durs comme le défrichement 
un Kanti peut demander entre une et demi et deux journées de 
travail, au contraire pour des travaux moins fatigants comme la 
récolte ou le sarclage un Kanti est couvert en moins d'une 
journée de travail. 

Il apparait donc que le bois de feu paye largement 
l'emploi de salariés agricoles pour le défrichement et que la 
confection de fagots valorise bien la journée de travail qui est 
consacrée au bûcheronnage. 

On comprend ainsi l'intérêt du bois et la spéculation 
qui s'attache au Zounda. 

8. Les autres produits forestiers que le bois-énergie 
dans le département de l'Atlantique 

a. La crise du bois de service: surproduction et mévente 
des perches de Teck 

La forte demande de bois de service de teck à Cotonou 
a induit en particulier dans le département de l'Atlantique à 
partir des années soixante-quinze une forte dynamique autonome 
de plantations paysannes de teck. 

Il est important d'analyser un peu plus en détail les 
caractéristiques de cette dynamique : 
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* D'une part, il s'est agi d'une dynamique autonome ; 
l'action publique du service forestier n'est 
intervenue que tardivement et a par le biais d'un 
projet surtout incité à la création de plantations 
collectives (devant lesquelles les paysans se sont 
montré globalement réticents) alors qu'elle 
s'exprimait essentiellement par des plantations de 
teck individuelles ou familiales. 

* D'autre part, cette dynamique était assise sur une 
claire motivation économique. C'est parce que les prix 
des perches de teck étaient attractifs et que les 
paysans pensaient pouvoir réaliser des revenus 
monétaires substantiels qu'ils ont investi du temps et 
du travail dans la création et la mise en place de 
petites parcelles de teck. 

* Cette dynamique s'est appuyée sur une bonne 
connaissance de cette essence introduite de longue 
date dans la région par le service forestier et sur 
les caractéristiques particulièrement simple de sa 
sylviculture : production facile des plants, essence 
rustique (couvrant bien le sol ce qui réduit la 
nécessité des travaux d'entretien) et résistante (en 
particulier au feu) et rejetant remarquablement 
permettant un traitement en taillis. 

* Cette dynamique s'est sans doute renforcée du fait de 
l'évolution rapide des régimes fonciers dans le sud du 
Bénin, les plantations de teck apparaissant aux 
paysans (mais aussi à des "propriétaires" fonciers 
urbains absentéistes comme un bon moyen d'affirmer 
durablement des droits fonciers. 

Mais en raison même de son ampleur et de sa généralisa
tion, il en est résulté depuis quelques années une nette surpro
duction et une chute durable des prix des perches de teck sur le 
marché. 

Devant cette situation, les paysans et en . particulier 
ceux du département de l'Atlantique, n'ont pas tardé à réagir et 
à tirer les conséquences de la disparition des perspectives de 
revenus attachés au Teck et de la dépréciation de leur "épargne 
sur pied" que constituaient leurs plantations. 

Certains, maintenant imités de plus en plus 
fréquemment, ont dès la fin du premier cycle de production de 
bois de service désouché leur parcelle pour la reconvertir vers 
des cultures agricoles annuelles. 

Dans nombre de cas la mévente des perches de teck a 
conduit les paysans à débiter leurs perches de teck en bois de 
feu d'un prix bien inférieur (d'autant que le teck est considéré 
à juste titre comme un combustible de deuxième choix). 
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A l'heure actuelle, il semble que la sylviculture du 
teck et la création de nouvelles parcelles ne soient plus 
pratiquées que par des propriétaires urbains absentéistes, moins 
directement concernés par une reniabilité rapide de leurs 
plantations et surtout motivés par la garantie foncière que leur 
apporte la présence du teck sur leur terre. 

Il n'est pas impossible que certains de ces 
propriétaires urbains absentéistes envisagent pour 
plantations de teck un objectif de bois d' oeuvre, espérant 
leurs produits le moment venu à la scierie de la Lama. 

grands 
leurs 

vendre 

Cela permet néanmoins de dégager quelques leçons 
importantes sur les conditions de la sylviculture paysanne : 

* D'une part les paysans considèrent la plantation 
d'arbre comme une spéculation agricole banale. Le teck 
pour eux n'est pas différent des autres plantes 
pérennes comme le café, le cacao ou le palmier à huile 
qui est si important dans l'économie de la région. 

* D'autre part, et comme les spéculations agricoles, la 
plantation de teck est conditionnée par les stratégies 
paysannes en matière foncière et en ce qui concerne la 
recherche de revenus. 

b. Le rôle marginal des produits de cueillette 

Les produits de cueillette jouent manifestement un rôle 
secondaire pour les populations rurales du département de 
l'Atlantique. 

Les principaux résultats des enquêtes sont les 
suivants: 

* Le bois des essences de cueillette est toujours utilisé. 

* La majorité des essences de cueillette a une utilisation 
pharmaceutique et joue donc un rôle indispensable au 
fonctionnement des sociétés rurales du département de 
l'Atlantique. 

* Quelques essences : Dialium, Psidium, Vitex et Irvingia 
(dans une moindre mesure Dichapetalum) jouent un rôle 
d'appoint dans l'alimentation humaine. On sait que cet 
appoint peut être très important pour l'alimentation 
concernant des vitamines, le phosphore, le calcium ou les 
protéines. Les données à ce sujet manquent actuellement au 
Bénin mais ce point mériterait une étude plus approfondie. 

* Quelques essences contribuent de façon significative à 
l'alimentation du bétail : Fagara, Antiris, Phyllautus et 
Morinda. 

* La plupart des essences sont utilisées pour la 
construction. 
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* Particulièrement dans la zone 5 certaines essences sont 
très utilisées pour la préparation des acadjas : Dialium, 
Lecaniodiscus, Phyllautus, Rauvolfia, Albizzia, Psidium, 
Morinda et Dichapetalum. 

* Généralement (toutes les zones sauf la zone 2) la 
population rurale récolte les produits de cueillette sur le 
terroir du village et souvent aussi hors du terroir du 
village. 

*A l'intérieur du terroir du village chacun peut récolter 
les produits de cueillette partout sur le terroir. 
Néanmoins certaines zones sont rarement exploitées : les 
forêts fétiches (on constate des différences entre les 
zones liées à l'occupation ethnique de l'espace) , les 
forêts classées (elles sont rares et peu importantes dans 
la province. Dans peu de village la collecte est limitée 
pour chacun au parcours de ses terres. 

* Ceci montre bien un caractère spécifique des produits de 
cueillette lié sans doute à l'ancienneté des pratiques de 
cueillette ils peuvent être en principe collectés 
n'importe où (sauf dans certaines zones, interdites à tous 
ou réservées à quelques uns pour des raisons religieuses) 
et par n'importe qui. Leur accès est en principe totalement 
libre. Cela renvoie à l'évidence à une distinction entre 
l'arbre domestique et l'arbre sauvage. L'arbre sauvage 
porte et expose des produits de cueillette que chacun peut 
cueillir (les essences citées aux tableaux précédents sont 
toutes des essences sauvages) et que personne ne peut se 
réserver ou s'approprier ; au contraire l'arbre domestique 
peut être l'objet d'une possession. En ce sens le bois de 
feu n'est plus un produit de cueillette : sa récolte est 
réservée au titulaire du zounda, au propriétaire de la 
terre s'il y a faire valoir direct ou au fermier s'il y 
location. 



34 

IV. LES QUESTIONS NOUVELLES ET LES PROBLEMES MIS EN 
LUMIERE PAR L'OPERATION DE RECHERCHE 

A. DANS LE PONDORI ET DANS LE DELTA INTERIEUR DU NIGER AU 
MALI 

Dans le Pondori, comme ailleurs et particulièrement 
dans tout le delta intérieur du Niger au Mali (dont le Pondori, 
malgré ses spécificités peut être considéré comme un élément 
représentatif et caractéristique) le thème du bois-énergie 
renvoie aux problèmes de gestion des ressources naturelles et de 
l'utilisation des espaces couverts par la végétation ligneuse 
naturelle. 

Ces espaces occupent dans le Pondori, comme dans le 
delta, des superficies restreintes à une part résiduelle des 
zones exondées. Ces espaces sont évidemment particulièrement 
disputés et leur devenir pose le problème des relations entre les 
différents systèmes de production ruraux coexistant dans la zone: 

* systèmes d'agriculture de décrue, 
* systèmes d'agriculture pluviale, 
* systèmes pastoraux, 
* systèmes piscicoles. 

C'est cette question des inter-relations entre les 
divers systèmes de production ruraux présents dans la zone qui 
apparait maintenant comme la question fondamentale pour une 
compréhension plus approfondie et moins descriptive du problème 
du bois-énergie et de sa relation avec les autres composantes de 
la vie des exploitations agricoles, pastorales ou piscicoles. 

Cette question, présente dans la formulation de la 
proposition de recherche n'apparaissait à l'époque pas encore 
centrale et c'est déjà un des résultats du travail réalisé que 
de l'avoir fait ressortir avec autant de netteté. 

Les travaux réalisés sur le terrain n'ont pas permis de 
rassembler des matériaux suffisants pour progresser suffisamment 
dans cette compréhension des inter-relations entre les différents 
systèmes de production. Ceci s'explique pour plusieurs raisons: 

* D'une part la zone du Pondori, d'une superficie limitée 
est caractérisée (et elle est à ce titre caractéristique de 
l'ensemble du delta) par la diversité des situations 
locales (milieu physique, accessibilité, composition 
ethnique de la population, activités agricoles, pastorales 
ou piscicoles, présence de groupes humains mobiles 
transhumants-). Ceci compliquait considérablement la tâche 
au plan méthodologique pour l'obtention de résultats 
statistiquement significatifs; il aurait fallu enquêter sur 
un nombre beaucoup plus important de villages et donc que 
la zone étudiée soit beaucoup plus vaste que le Pondori. 
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* D'autre part, cela aurait aggravé le problème posé par le 
niveau insuffisant de formation des enquêteurs. La 
comparaison des travaux réalisés au Mali et au Bénin montre 
que pour des enquêtes en milieu rural de ce type 
l'investissement humain que représente l'emploi 
d'enquêteurs de bon niveau est primordial. Cela n'était pas 
possible au Mali pour di verses raisons et cela explique 
pour une part le caractère partiel et insuffisant de 
certains résultats. 

* Par ailleurs, l'identification et l'analyse des 
différents systèmes de production qui ont été réalisées ne 
sont pas suffisantes; il convenait en effet d'étudier 
spécifiquement les inter-relations entre ces systèmes et 
ceci nécessitait l'identification de divers thèmes d'étude 
pouvant jouer le rôle de "porte d'entrée". Or nous sommes 
seulement maintenant au terme de cette opération de 
recherche en mesure de préciser ces thèmes. 

Deux thèmes nous semblent pouvoir jouer ce rôle de 
"porte d'entrée" pour analyser les inter-relations des di vers 
systèmes de production et leur influence combinée sur l'état et 
la gestion des ressources ligneuses naturelles dans le delta 
intérieur du Niger au Mali: 

- premièrement, L'analyse des conflits "fonciers" dans 
la zones entre les divers tvpes d'utilisations et 
catégories d'utilisateurs de l'espace rural et des 
ressources naturelles (8

), 

- deuxièmement, L'étude plus approfondie des produits 
de cueillette, de leurs divers modes de collecte et 
d'utilisation, des filières commerciales concernant 
certain d'entre eux, et des modes de qestion 
traditionnels et actuels des essences ligneuses 
diverses qui les fournissent. 

Ces deux thèmes pourraient constituer des sujets de 
thèse pour deux étudiants maliens qui pourraient être associés 
aux travaux du Projet de Recherche-Développement proposés au 
chapitre suivant. 

B. DANS LE DEPARTEMENT DE L'ATLANTIQUE AU BENIN 

Dans le département de l'Atlantique au Bénin 
l'Opération de recherche menée dans un cadre géographique plus 
vaste qu'au Mali a permis, en particulier par l'emploi 
d'enquêteurs de très bon ni veau de formation, d'obtenir des 
résultats qui débouchent sur des propositions de Développement 
et de Recherche plus concrètes et plus directement 
opérationnelles. 

Il conviendrait, bien entendu de ne pas se limiter aux 
ressources naturelles ligneuses mais de prendre en compte le pâturage, l'eau 
et les ressources halieutiques .•• 
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Le problème nouveau qui est maintenant identifié comme 
un des plus important à résoudre est celui des méthodes à mettre 
en oeuvre pour une diffusion aussi spontanée et autonome que 
possible des modèles techniques proposés aux paysans. Il y a là 
un véritable thème de recherche à la fois sociologique, 
anthropologique et économique sur lequel des travaux devront être 
menés (comme cela est explicitement proposé) dans le cadre du 
Projet de Recherche-Développement-Formation proposé au chapitre 
suivant. 

V. PROPOSITIONS D'ACTION A PARTIR DES RESULTATS DE 
LA RECHERCHE: UN PROJET DE RECHERCHE
DEVELOPPEMENT CONCERNANT L'ENSEMBLE DU DELTA 
INTERIEUR DU NIGER AU MALI 

Enfin la logique qui a présidé à la formulation et à 
l'élaboration de cette action de recherche implique de la part 
de l'équipe qui l'a menée à bien de présenter des propositions 
pour une action de développement dans la zone du Pondori, comme 
dans les régions où des problèmes similaires existent. 

Le chapitre VI du rapport "PENURIE DE BOIS ET PASSAGE 
DE L'AUTO-CONSOMMATION A LA COMMERCIALISATION RURALE DU BOIS DE 
FEU DANS LE BASSIN DU PONDORI ET SES ENVIRONS AU MALI" est donc 
consacré à la présentation d'une proposition d'action de 
Recherche-Développement utilisant les résultats obtenus et qui 
pourrait être menée sur une zone beaucoup plus vaste du delta 
intérieur du Mali présentant des conditions similaires à celles 
du Pondori. 

Cette action devrait avoir à la fois des objectifs de 
Recherche pour compléter les résultats obtenus et des objectifs 
de développement pour une mise en pratique des résultats déjà 
obtenus qui apparaissent considérables. 

Nous allons maintenant en exposer les grandes lignes: 

1 Objectifs généraux 

La période de sécheresse qui a affecté cette 
reg ion, comme l'ensemble du Mali, a eu pour conséquence de 
déstabiliser un système d'approvisionnement en énergie domestique 
complexe et basé sur l'utilisation combinée de ressources 
énergétiques locales diverses: bois-énergie, résidus de récolte, 
herbes sauvages et bouse de vache. Il en résulte un recours accru 
au bois de chauffe et le développement des filières commerciales 
d'approvisionnement des populations rurales en bois d'une part 
à partir des maigres (et déjà très surexploitées) ressources 
ligneuses naturelles à l'intérieur de la zone et à partir des 
formations végétales des zones exondées situées à sa périphérie 
sur des sols généralement minces et fragiles. La situation 
actuelle porte donc en germe une dégradation de la couverture 
végétale (déjà faible et dégradée) sur des espaces beaucoup plus 
vastes que la zone inondable stricto sensu. 
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La sylviculture (au sens large) est très peu 
développée à l'intérieur de la zone inondable du delta intérieur 
du Niger, il n'existe pas de résultats de recherche fiables sur 
les essences forestières à proposer aux paysans dans des 
conditions physiques particulièrement difficiles caractérisées 
par l'inondation pendant plusieurs mois et une sécheresse très 
prononcée pendant le reste de l'année sur des sols généralement 
lourds et peu percolants. Ceci explique le très faible taux de 
réussite des actions de plantation villageoises réalisées dans 
la zone. 

On observe par ailleurs du fait de la sécheresse 
l'apparition de nouveaux peuplements forestiers spontanés sur des 
sols antérieurement inondés régulièrement et que la baisse du 
niveau des crues à contraint l'agriculture à abandonner (9 ). Ces 
peuplements forestiers sont susceptibles de répondre aux 
importants besoins d'énergie domestique des populations rurales 
de la zone, mais sont menacés par les pratiques d'émondage 
prédatrices et destructives de certains pasteurs (troupeaux ovins 
et surtout caprins). Il apparait donc nécessaire d'imaginer et 
de mettre en place des modes de gestion sylvicoles et pastoraux 
assurant à la fois une production pérenne de bois et de fourrage 
aérien tout en garantissant la permanence des peuplements. 

La zone du delta (comme celle du Pondori) est 
caractérisée par une population à la composition ethnique diverse 
et très imbriquée, mettant en pratique des activités productives 
diverses: agriculture en sec, riziculture de décrue, pêche, 
élevage avec des systèmes agraires et de gestion de l'espace 
particulièrement complexes. Cette zone qui est et restera pour 
longtemps une importante zone de production agricole au Mali 
apparait pour les produits agricoles, tout au moins, peu intégrée 
dans les échanges ( 10 ) et largement tournée vers l'auto
consommation. De ce fait la production agricole y est globalement 
stagnante et ne permet pas d'absorber un important croit 
démographique, contraignant à l'exode une proportion 
significative des adultes jeunes. 

Une part importante des problèmes de cette zone 
ne pourra être résolue que dans le cadre d'investissements 
publics sur le réseau de circulation que les capacités 
financières de l'Etat rendent aléatoires et de mise en place 
d'infrastructures lourdes permettant le passage de la riziculture 
de décrue à la riziculture intensive dont le financement par des 
aides extérieures apparait également difficile ou hypothétique 
pour la décennie à venir. 

9 Tout porte à croire qu'une proportion notable de 
ces sols ne pourra pas être facilement remise en culture avant 
longtemps et qu'ils peuvent maintenant être considérés plus ou 
moins durablement comme forestiers. 

10 Il en va évidemment très différemment pour 
l'élevage, en particulier du fait de la transhumance. 
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De ce fait des actions plus limitées orientées 
vers la préservation du milieu naturel et la sauvegarde des 
capacités productives actuelles apparaissent indispensables à 
court terme. Ces actions devront revêtir un caractère double et 
combiné de recherche et de développement. 

2 Objectifs de Recherche 

Les recherches à réaliser seront de deux types, 
essentiellement sylvicoles et agro-forestières. 

*Fourrés de régénération naturelle (Acacia, Zizyphus ... ) 
de la zone inondable 

Dans le cadre de périmètres pilotes, en nombre 
restreint, il conviendrait de tester et mettre au point des 
méthodes simples de gestion conservatoire et d'exploitation 
rationnelle (pour la production simultanée de bois et de 
fourrage) des peuplements de régénération naturelle, 
transférables aux populations paysannes dans le cadre de la 
création de forêts villageoises et d'aménagements 
forestiers villageois. 

Il conviendrait en outre de compléter cette mise au 
point de techniques par une action de recherche plus 
précise sur les dynamiques de croissance de la végétation 
et l'influence des différentes techniques sylvicoles. 

* Sylviculture paysanne et sylviculture irriguée 

Afin de pouvoir proposer aux populations paysannes de 
la zone des essences forestières adaptées aux difficiles 
alternances d'inondation et de sécheresse, il sera 
nécessaire de mettre en place une action de recherche 
ciblée sur le comportement de certaines essences sous 
différents régimes d'irrigation, dans des condi tiens de 
sylviculture paysanne; on testera la croissance, la 
production et l'aptitude de ces essences à rejeter après 
exploitation selon différents gradients d'humidité du sol 
(durée de la submersion, profondeur et variabilité du 
niveau de la nappe phréatique). 

On pourra tester de façon prioritaire les principales 
essences suivantes: 
. Dalbergia sisso (bois, fourrage, brise vent), 
. Acacia nilotica (bois, fourrage, brise vent), rare dans 
la zone, 
. Melaleuca leucadendron, Niaoulé, (bois), sur les sols à 
salinité élevée, 
. Leucaena leucocephala (fourrage et bois) 
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3 Objectifs de développement 

Les travaux à réaliser pourraient concerner les thèmes 
suivants: 

* Zonage agro-socio-écologique 
d'intervention 

et choix des sites 

Le choix des sites d'intervention prioritaires 
résultera de la confrontation des données actuellement 
existantes et des résultats d'une enquête large et légère 
sur l'ensemble de la zone. Il s'agira d'abord à partir des 
résultats du présent rapport de procéder à une 
stratification des types de villages en fonction d'une 
série de critères objectifs (par exemple pour l'énergie 
domestique et le bois, villages consommateurs, villages 
fournisseurs, villages producteurs). Ensuite par la prise 
en compte des résultats de l' Inventaire des Ressources 
Ligneuses du Mali ( 11

), il faudra réaliser un zonage adapté 
des ressources naturelles. 

La réalisation d'une enquête légère, au niveau 
village, sur l'ensemble de la zone du delta, selon une 
stratification statistique à déterminer, utilisant les 
résultats précédents devrait permettre de procéder à un 
triple zonage agro-socio-écologique (en fonction du milieu 
physique, de l'agriculture, de l'élevage, de la pêche, des 
ressources naturelles, de la population et de sa 
composition ethnique) et donc de choisir en toute 
connaissance de cause les zones prioritaires 
d'intervention. 

* Enquête agro-socio-économique plus précise sur les sites 
d'intervention prioritaires 

Cette enquête de durée courte permettra d'affiner la 
connaissance des si tes d'intervention et de réaliser un 
état des lieux ante avant l'intervention du Projet: 
connaissance prec1se de la population, des systèmes 
agraires, cartographie détaillée des terroirs. Elle 
permettra également d'initier le processus de concertation
sensibilisation avec la population sur les thèmes 
d'intervention du Projet. 

11 Ces résultats n'étaient pas disponibles pour la reg1on de 
Djénné ni pour le reste du delta lors de la réalisation de 
l'opération de recherche et n'ont donc pu être pris en compte à 
ce ni veau malgré des échanges fréquents d'information avec 
l'équipe qui le réalisait. 
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* Actions concrètes de développement 

Ces actions pourront revêtir des formes et des 
modalités diverses selon les situations types identifiées 
et en fonction des résultats de la concertation
sensibilisation réalisée au cours de l'enquête agro-socio
économique: 

- Au niveau de la zone d'inondation 
. Actions de sensibilisation et d'appui pour la création de 
forêts villageoises en vue de leur gestion et exploitation 
rationnelle (bois et fourrage) sur les fourrés de 
régénération naturelle (Acacia, Zizyphus); appui à la 
création de groupements d'exploitants (ou d'exploitantes) 
du bois; appui à la création et à la délimitation de zones 
pastorales dans ces formations naturelles; 

Appui en formation (techniques d'abattage, 
alphabétisation, gestion) et en aide (crédit à 
l'équipement, en particulier en matériel de transport: 
charrettes) aux groupements d'exploitants du bois; 

Actions de développement des plantations villageoises 
(individuelles ou collectives selon les cas et les 
préférences de la population, soit intra-villageoises 
(fruitiers,arbres d'ombrage ou fourragers), soit dans le 
terroir sous des formes agro-forestières (haies, brise
vent, aménagement de points d'eau, bornage champêtre ... ), 
avec les essences recommandées en fonction des résultats 
(même préliminaires) des recherches sylvicoles. 

Appui aux opérations de reboisement menées par 
l'administration forestière ou dans le cadre des autres 
opérations de développement. 

- Au niveau de la zone périphérique de la zone inondable 
(participant déjà, ou susceptible de participer à une 
production de bois destinée à l'approvisionnement en bois 
de la zone inondable) 

Appui à l'organisation d'une gestion et d'une 
exploitation contrôlées des ressources ligneuses naturelles 
par la constitution de groupements d'exploitants (qui 
seront souvent des femmes) et par la création de forêts 
villageoises; 

Appui en formation (techniques d'abattage, 
alphabétisation, gestion) et en aide (crédit à 
l'équipement, en particulier en matériel de transport: 
charrettes) aux groupements d'exploitants du bois; 
. Le cas échéant appui technique pour l'amélioration de la 
carbonisation par la diffusion de techniques plus 
efficaces. 

Appui aux opérations de reboisement menées par 
l'administration forestière ou dans le cadre des autres 
opérations de développement. 



41 

- Actions sur les aménagements hydro-agricoles (existants 
ou à venir) ( 12 ) 

. Réalisations de reboisements (brise-vent, généralement) , 
collectifs ou individuels sur les infrastructures: digues, 
bords de canaux, routes ou pistes; 

Appui aux opérations de reboisement menées par 
l'administration forestière ou dans le cadre des autres 
opérations de développement. 

VI. LE PROJET PROPOSE AU TERME DE CETTE RECHERCHE POUR LE 
DEPARTEMENT DE L'ATLANTIQUE AU BENIN 

Les résultats des enquêtes apparaissent importants et 
permettent de concevoir ce que pourraient être des solutions 
possibles aux problèmes complexes qui se posent aux paysans du 
département de l'Atlantique. Les expérimentations agro
forestières réalisées par la FSA permettent de proposer la 
diffusion de trois modèles agro-forestiers comme solution 
possible à la crise combinée de la fertilité, de la jachère et 
du bois de feu dans le département de l'Atlantique. 

A. LES TROIS MODELES AGRO-FORESTIERS 

Ces trois modèles ont été conçus en prenant en compte 
un certain nombre de considérations ou de réflexions principales 
et qui sont les suivantes: 

a. Plantation ou semis direct: "Mieux vaut la 
plantation que le semis pour la mise en place 
d'un dispositif agro-forestier initial". 

12 Les aménagements hydro-agricoles envisagés 
(barrage de Djénné, seuil de Tala) offrent des possibilités en 
matière de reboisement qu'il faudra exploiter. 

Les nouveaux périmètres qui seront associés au 
barrage de Djénné {12 km en amont de Djénné) sont ceux de : 

Pondori ......... (5 000 ha) 
Djénné .......... (5 000 ha) 
N'Dorobougou . . . . (2 000 ha) 
Kirina .......... (3 800 ha) . 

Les aménagements à long terme dans la région 
comprennent les périmètres de Say (4 200 ha) et Fondaka 600 ha. 
De même il est prévu de majorer de 800 ha le périmètre de Sofau 
pour le porter à 1 500 ha. 

Ces actions importantes et coüteuses n'ont pas 
encore obtenu de financement. 
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b. La maitrise de la régénération naturelle: le 
contrôle de la régénération naturelle dans la 
conduite ultérieure des modèles agro-forestiers 
est un aspect plus important qu'il n'y parait 
généralement à première vue. Il convient de 
choisir une essence dont le paysan puisse 
maîtriser la présence et la régénération sur ses 
parcelles. 

c. Ne pas considérer que la fertilité chimique du 
sol: on a souvent mis en avant l'importance de la 
restauration et du maintient de la fertilité 
chimique des sols. Mais il faut aussi prendre en 
compte le contrôle des adventices et surtout le 
maintient du bon régime hydrique des sols. Ces 
deux aspects peuvent se résoudre au mieux par le 
maintien d'une bonne litière dans les couloirs de 
culture. Mais ce résultat ne peut s'obtenir avec 
des espèces dont les fanes se décomposent très 
rapidement (type Leucaena). Il parait préférable 
de choisir des espèces arborées dont la plus 
lente décomposition des fanes permet la cons
titution et la persistance d'un paillage épais. 
Celui-ci assure une protection efficace contre le 
développement des adventices, l'érosion et les 
trop fréquentes fluctuations du régime hydrique 
dans les horizons superficiels des sols. En outre 
la stabilisation des conditions du milieu sous 
paillage favorise l'activité biologique. 

d. La gestion des interfaces culture-haie: il 
convient d'accorder beaucoup d'attention aux 
moyens de réduire au strict minimum ces 
interfaces. Pour cela il y a 5 voies possibles: 
* Choisir des espèces rejetant plus lentement 
après la coupe. 
* Abaisser le niveau de la taille et de la 
recoupe. 
* Elargir les couloirs. 
* Séparer les affectations du sol dans le temps. 
* Séparer les affectations du sol dans l'espace. 

e. Rechercher des effets perceptibles rapidement par 
le paysan: le modèle à proposer au paysan doit 
produire des effets rapidement perceptibles et 
être en outre capable d'assurer une rente 
supplémentaire régulière et/ou un revenu 
immédiat; à défaut il doit représenter un bon 
placement de capital. 

f. Respecter les contraintes imposées par la 
diffusion en milieu paysan et la vulgarisation: 
dans toute recherche de mise au point d'un 
nouveau modèle, il importe d'avoir le souci de 
l'adoption et de la vulgarisation en milieu 
paysan à grande échelle. 
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Trois modèles ont été testés jusqu'en 1989. Ils sont 
cependant apparentés dans la mesure où ils débutent tous par la 
même prem1ere étape: la réalisation par plantation d'un 
peuplement d'Acacia auriculiformis en plein sur une terre en fin 
de cycle cultural. 

1. Le modèle "JACHERE PLANTEE" 

Dans ce cas le problème des interfaces est supprimé 
puisque les activités de culture et de plantation sont séparées 
dans le temps. Elles se succèdent sur la même parcelle selon la 
séquence culture/jachère. 

Années Occupation du sol 

1 culture (10 saison) + jachère plantée 
2 jachère plantée 
3 jachère plantée 
4 culture 
4 culture 
6 culture (10 saison) + jachère plantée 
7 jachère plantée 
. . . ... 

La séquence culture/jachère plantée est de 5 ans, 
réparties pour moitié entre chacune des deux activités. On peut 
accepter d'étendre l'une et/ou l'autre des deux affectations 
séquentielles du sol d'une année tout au plus. L'exploitation de 
la plantation d 'Acacia auriculiformis se fait par coupe rase 
(coupe à 10 cm). Dans ces conditions Acacia auriculiformis ne 
rejette pas. L'obligation de couper rez de terre est une raison 
suffisante pour inciter ceux qui pratiquent ce modèle, à planter 
serré (2x2) et à ne pas allonger la durée de plantation 
(grossissement des souches et surcharge de travail). 

Par rapport à la jachère traditionnelle, la jachère 
plantée prouve sa supériorité dans les quantités de bois 
commercialisable qu'elle produit en peu de temps. En valeur (bois 
de feu), ces quantités approchent ou égalent soooo · F CFA/ha/an 
ce qui correspond au revenu annuel moyen d'une exploitation 
agricole moyenne tel que calculé par Pfeiffer en 1985 (voir 
tableau présenté au chapitre III). Ce revenu est obtenu sans 
risque et sans effort une fois atteint l'état de massif pour la 
plantation. 

Outre le bois, l'exploitation laisse une importante 
quantité de feuilles et brindilles sur la coupe. Leur lente 
restitution sera bénéfique aux cultures ultérieures, pendant au 
moins 2 années. 

La jachère plantée montre surtout sa supériorité, dans 
les jachères traditionnelles où les arbustes devenus rares ont 
cédé la place aux adventices. La plantation et une judicieuse 
utilisation de la litière produite, s'y avèrent en outre un bon 
moyen de réduire ces adventices. 
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Aspect le plus gênant du système: chaque nouvelle 
séquence passe par un reboisement. Par contre le paysan peut 
continuer à agir comme à l'habitude ou .presque le reste du temps. 

2. Le modèle "CULTURE EN COULOIRS LARGES" 

Dans ce modèle, les interfaces ne sont pas supprimées, 
mais le problème de leur gestion est grandement atténué pour le 
paysan du fait: 

- d'une part, de la réaction plus lente et progressive des 
rejets d'Acacia auriculiformis après recoupe; 
- d'autre part de la réduction de longueur des interfaces. 

En fin de compte les interfaces et les pieds d'Acacia 
auriculiformis qui les constituent ne doivent être taillés qu'une 
seule fois chaque année. 

Ce modèle est largement lié à un certain nombre de 
particularités sylvicoles de !'Acacia auriculiformis. Ces 
particularités sont ici élevées au rang de qualité; ce sont les 
suivantes: 

* coupe a ras, il ne rejette pas; 
* coupé entre 0,5 et 2,0 m, il rejette sans difficulté; 
* il rejette le mieux vers 1,0 m; 
* après coupe, bourgeons et rejets démarrent lentement; 
* au delà, la croissance des rejets s'accélère et est 
soutenue; 
* au terme d'un an, les rejets atteignent 4 à 5 m de haut. 

Quel est le modèle et comment procéder à son 
installation? 

Dans le peuplement en plein préalablement cree (voir 
paragraphes 3 et 4 ci-dessus), on taille des couloirs plutôt 
larges par abattage rez du sol d'un nombre suffisant de lignes 
d'Acacia auriculiformis. Compte tenu de la hauteur des rejets on 
a opté pour des couloirs de 8 ou 10 mètres, de manière à 
faciliter ultérieurement la recharge en litière des couloirs. 
Dans une plantation à 2x2 m, cela représente donc l'élimination 
de 3 ou 4 lignes. Entre chaque couloir nous maintenons deux 
lignes. Elles auront pour rôle de produire les recharges 
annuelles en litière. A cet effet, elles seront recépées avant 
chaque début de saison de culture. Le bois est récupéré et 
éventuellement vendu ou auto-consommé et les fanes et brindilles 
sont épandues sur le couloir de culture. 

Compte tenu des potentialités d'Acacia auriculiformis 
à rejeter et par commodité la taille des lignes destinées à 
produire les recharges en litière se fait entre 0,7 et 0,8 m de 
haut. Des mesures faites sur plusieurs parcelles d'essai ont 
montré que les rejets d'Acacia auriculiformis produisaient à un 
an dans le département de l'Atlantique en moyenne: 

* 9 à 10 tonnes/ha de matière sèche de feuilles et 
brindilles; 
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* 6 à 8 tonnes/ha de matière sèche de bois de feu (de 
diamètre supérieur à 2 cm). 

La croissance des rejets durant la deuxième saison de 
culture ne nécessite pas un nouveau passage de la taille, mais 
il en résulte une légère réduction de l'espace cultivable. Celle
ci s'établit donc ainsi: 

Surfaces en ~ 0 cultures haies 
Périodes 

lère saison de culture 75 25 
2ème saison de culture 61 39 

Moyenne des 2 saisons 68 32 

3. Le modèle "AGRO-FORESTERIE PAR AFFECTATION" 

Comme dans le modèle "Jachère plantée" le problème des 
interfaces culture/haie ne se pose plus. Par contre ici, la 
séparation entre les deux affectations du sol ne se fait plus 
dans le temps, mais dans l'espace. Chaque activité, la culture 
et la jachère s'effectue seule à l'exclusion de l'autre sur une 
portion de l'espace, bien définie et ce pour un temps assez long 
en principe. D'où la dénomination "par affectation". 

La partie du sol affectée au peuplement forestier 
fournit régulièrement du bois et de la litière. Le bois de feu 
est auto-consommé ou plus souvent vendu. La litière est 
régulièrement récupérée par soutrage (=transfert de litière) et 
épandue sur l'espace voisin: la partie du sol affectée à la 
culture. Dans cette partie, qui devient le champ au sens strict, 
la culture est effectuée de façon durable et quasi-permanente sur 
l'entièreté de la surface, sans contraintes particulières, à 
chacune des deux saisons de culture, année après année. 

De manière à faciliter les opérations de soutrage de 
la litière, on donnera aux affectations une forme aussi allongée 
que possible. Sauf contraintes de terrain, on créera des bandes 
préférentiellement orientées Est-ouest. 

D'autre part, les opérations de soutrage s'exécuteront 
idéalement en saison sèche, parce qu'à cette saison, le moindre 
poids de la litière rend son transport moins pénible. En outre 
la réalisation de cette activité à cette saison, respecte mieux 
le calendrier habituel des activités des paysans. La protection 
du sol et le contrôle des adventices seront aussi efficaces dès 
les premières pluies et la recharge en eau du sol sera beaucoup 
plus rapide. 
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De ce fait la date des semis pourra être avancée sans 
risque, ce qui permet au paysan d'autres choix spéculatifs 
concernant ses cultures. Il pourra ainsi, soit recourir à 
certains cycles longs plus productifs, soit produire du maïs 
hâtif, lequel vendu frais à l'épi peut apporter des revenus 
intéressants. 

Enfin, toujours pour des raisons de facilité 
opérationnelle, mais aussi d'efficience immédiate de la litière 
apportée, le soutrage concernera la litière issue de 
l'exploitation effectuée un an à 6 mois auparavant. En effet les 
feuilles et les brindilles vertes sont pesantes. Les branchages 
après dessiccation (après une semaine environ) deviennent très 
durs et représentent une gène pour la conduite des cultures 
(semis, soins, ... ) . Par contre après 6 mois à 1 an ils sont 
devenus comme tous les petits bois morts, extrêmement cassants. 
Enfin il y encore une autre raison et qui est sans doute la plus 
importante pour justifier un délai d'au moins 6 mois entre la 
taille de la haie et le soutrage de la litière. La litière 
d'Acacia auriculiformis se décompose très lentement et la 
restitution de la fertilité ne débute vraiment qu'après plusieurs 
mois. On a constaté qu'un paillage vert était presque sans effet 
en première saison de culture et déjà nettement plus efficace en 
seconde saison de culture de la même année. 

Sur la parcelle les affectations occuperont des 
surfaces dans un ordre de proportion d'environ 2 / 3 pour la 
culture et 1/3 pour la plantation forestière. On recommande de 
diviser la surface cultivée en deux fois 1/3 et la surface de 
plantation en deux fois 1/6. Chaque 1/3 en culture sera rechargé 
en litière tous les deux ans à partir du soutrage de 1/6 de la 
surface de plantation forestière ( qui aura été exploitée 6 à 12 
mois plus tôt). Chaque 1/6 de plantation forestière est donc 
recépé tous les 2 ans. On en déduit le tableau des activités 
suivant. 

année exploitation soutrage à par- recharge de 
tir de 

1 Pl -- ---
2 P2 Pl Cl 
3 Pl P2 C2 
4 P2 Pl Cl 
5 Pl P2 C2 
6 P2 Pl Cl 
. . . . . . . .. ... 

C = culture; P = plantation 

C'est sur la 
la mise en route sur 
visant à assurer la 
forestiers auprès de 
l'Atlantique. 

base de ces trois modèles que l'on propose 
4 ans d'un projet pilote agro-forestier 
diffusion de ces trois modèles agro

paysans pilotes dans le département de 
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B. LE SCHEMA GENERAL D'UN "PROJET PILOTE AGRO
FORESTIER DANS LE DEPARTEMENT DE L'ATLANTIQUE" 

L'objectif de cette recherche n'était pas seulement un 
objectif de connaissance et de compréhension de l'attitude des 
paysans par rapport à l'arbre, à la jachère et au bois de feu 
dans les conditions socio-économiques et agronomiques difficiles 
du département de l'Atlantique. Il était aussi et surtout de 
pouvoir proposer des actions susceptibles d'aider à résoudre 
leurs problèmes et de sortir du cercle vicieux de sur
exploitation des terres cultivées, de raccourcissement de la 
jachère, de dégradation de la fertilité des sols et de baisse des 
rendements agricoles qui leur semble actuellement inéluctable et 
qui risque de déboucher à terme sur une accélération dramatique 
de l'exode rural vers Cotonou, sur une baisse plus rapide de la 
contribution du département de l'Atlantique à l'approvisionnement 
en bois de feu de la capitale et sur une quasi-disparition de 
l'arbre à l'image de ce que l'on peut observer dans la province 
du Zou. 

C'est pourquoi on présente maintenant une proposition 
de projet pilote agro-forestier qui devrait constituer une 
première étape courte (sur 4 ans) de diffusion en milieu paysan 
des modèles agro-forestiers établis sur la base des travaux de 
la FSA et de l'équipe de recherche. 

Ce projet pourrait être présenté à un financement par 
la Commission des Communautés Européennes (FED) conjointement par 
le MDRAC, la FSA et le CIRAD/CTFT, comme l'aboutissement du 
travail de recherche mené sur financement de la Commission des 
Communautés Européennes dans le cadre de STD II (DG 12). 

Ce projet pourrait être intitulé comme suit: 

"PROJET PILOTE AGRO-FORESTIER DE RENOVATION DE LA JACHERE 
ET DE RESTAURATION DE LA FERTILITE DES SOLS AGRICOLES DANS 
LE DÉPARTEMENT DE L'ATLANTIQUE" 

Ce projet pourrait être structuré en quatre volets: 

* VOLET OPERATION PILOTE DE TEST ET DE DIFFUSION DE 
MODELES AGRO-FORESTIERS EN MILIEU PAYSAN 

* VOLET ETUDES FONCIERES ET AMENAGEMENT DE L'ESPACE 
DEPARTEMENTAL 

* VOLET RECHERCHE AGRO-FORESTIERE EN STATION SUR 
ACACIA AURICULIFORMIS 

* VOLET CONTRIBUTION A LA FORMATION SUR L'AGRO
FORESTERIE 

Nous proposons que ce projet soit réalisé sous la 
tutelle du MDRAC, Ministère du Développement Rural et de l'Action 
Coopérative, et que sa réalisation soit confiée à un groupement 
constitué principalement par: 
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- une ONG béninoise ayant à la fois des compétences en 
agro-économie et en gestion de l'environnement. 

- le CIRAD/CTFT 

D'autres intervenants pourraient être associes pour la 
réalisation d'un ou plusieurs des trois volets du projet proposé: 

- la FSA, Faculté des Sciences Agronomiques de l'Université 
de Cotonou 

le CNEARC, Centre National d' Etudes Agronomiques des 
Régions Chaudes (Montpellier; Professeur F. Mary) 

l'Université de Paris I (Laboratoire d'Anthropologie 
juridique; APREFA; Professeur E. Le Roy) 

- l'Université de Ohenheim (Allemagne, Stuttgart; Centre 
tropical; Professeur von Oppen) 

- la DRA, Direction de la Recherche Agronomique 

Nous allons maintenant procéder à une présentation 
synthétique et rapide des actions proposées dans le cadre de 
chacun de ces volets. 

C. VOLET OPERATION PILOTE DE TEST ET DE DIFFUSION DE 
MODELES AGRO-FORESTIERS EN MILIEU PAYSAN 

a. Les objectifs recherchés 

Il s'agirait de tester en milieu paysan réel, auprès 
de paysans volontaires travaillant leur terre en faire valoir 
direct dans chacune des cinq zones les trois modèles identifiés 
précédemment et de mettre au point une méthodologie de diffusion 
de ces modèles qui pourrait dans une deuxième phase être 
appliquée et étendue à l'ensemble de la population rurale des 
cinq zones considérées. 

L'objectif serait donc de vérifier en milieu réel la 
possibilité d'apporter aux paysans des solutions agro-forestières 
adaptées et à leur portée leur permettant de sortir du cercle 
vicieux dans lequel ils se trouvent actuellement enfermés. 

b. Les travaux et les réalisations proposés 

Il est proposé au cours d'une première phase de 4 ans, 
de mener dans chacune des cinq zones les actions suivantes: 

* Identifier et sélectionner des "paysans pilotes" 
volontaires pour tester sur tout ou partie de leurs terres 
en faire valoir direct un ou plusieurs des modèles agro
f orestiers identifiés comme susceptible d'apporter des 
solutions aux problèmes conjoints de la jachère forestière, 
de la fertilité des sols de culture et du revenu du bois de 
feu. 
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* Suivre et évaluer de façon continue les actions de ces 
paysans pour la mise en application de ces modèles et les 
résultats obtenus par eux. 

* Organiser la production rurale autonome et la diffusion 
commerciale de plants d' Acacia auriculiformis dans les 
zones où seront localisés ces "paysans pilotes" de manière 
à rendre possible la diffusion spontanée aux autres paysans 
de ces zones des modèles agro-f orestiers proposés et testés 
par les "paysans pilotes". 

* Organiser la vulgarisation des exper1ences menées par ces 
"paysans pilotes" auprès des autres paysans des zones où 
ils sont installés et de leur périphérie et mettre au point 
une technique de diffusion-vulgarisation adaptée. 

* Apporter à ces "paysans pilotes" une formation 
complémentaire leur permettant d'assurer par eux-mêmes la 
vulgarisation de leur expérience auprès des autres paysans 
intéressés. 

D. VOLET ETUDES FONCIERES ET AMENAGEMENT DE L'ESPACE 
DEPARTEMENTAL 

Le texte de ce rapport a fait ressortir l'évolution 
rapide et la transformation profonde des règles (non écrites) et 
des pratiques foncières dans le département de l'Atlantique. La 
diversité structurelle de ce département de superficie au 
demeurant limitée montre en outre l'importance des facteurs 
d'organisation de l'espace comme éléments déterminants pour 
résoudre la crise agraire actuelle. Le volet proposé ci-dessous 
a pour objectif de présenter des études en vue d'élaborer des 
propositions à ces niveaux. 

a. Les objectifs recherchés 

Ils se situeraient principalement à deux niveaux. 

Il s'agirait, d'une part, d'étudier les possibilités 
d'une traduction réglementaire des évolutions des pratiques 
foncières constatées dans le département de l'Atlantique (qui 
aboutissent à une quasi-propriété privée foncière) dans l'optique 
d'un code foncier béninois et sachant que l'on observe selon les 
départements et régions du pays des évolutions très contrastées 
à des rythmes différents de ces pratiques foncières (allant d'une 
persistance dominante des pratiques foncières communautaires 
traditionnelles dans certaines régions du centre ou du nord du 
pays, à une évolution profonde et rapide comme dans le cas du 
département de l'Atlantique). 

Il s'agirait, d'autre part, de préparer la proposition 
d'un "Plan d'aménagement du territoire du département de 
l'Atlantique" visant à fournir à la puissance publique béninoise 
le cadre d'une politique structurelle à long terme pour la 
gestion de l'espace qui permette de: 
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- préserver les ressources naturelles résiduelles encore 
présentes sur le département, 
- faire évoluer l'occupation des sols et les structures 
agraires de manière à permettre la transformation et le 
développement des systèmes agraires au profit de la 
majorité de la population rurale du département. 

b. Les travaux et les réalisations proposés 

Il est proposé de réaliser sur deux ans les études 
suivantes: 

(1) Etude de la réglementation foncière 

Sur la base des informations recueillies au cours de 
la présente opération de recherche, de celles déjà disponibles 
en particulier au CARDER-Atlantique et d'investigations 
supplémentaires de terrain, on procéderait à l'analyse des règles 
(non écrites) et des pratiques foncières actuelles et de leurs 
perspectives d'évolution pour déterminer les besoins d'une 
codification éventuellement réglementaire en matière foncière 
susceptible d'assurer et d'accompagner un réel développement 
rural du département et le contenu essentiel de cette 
codification. Ces travaux pourraient s'orienter vers 
l'élaboration d'un schéma d'aménagement foncier départemental qui 
pourrait constituer un élément du schéma d'aménagement du 
territoire du département objet de l'étude suivante. 

Parallèlement, sur la base d'investigations sur 
l'ensemble des autres départements du Bénin, on procéderait à 
l'établissement d'un bilan des différents stades d'évolution des 
règles (généralement non écrites) et des pratiques foncières 
actuelles sur l'ensemble du pays. 

Il serait alors possible de présenter une proposition 
de politique foncière nationale et d'élaborer les lignes 
générales d'une proposition de réforme du foncier rural à 
l'échelle nationale et de sa traduction réglementaire. 

(2) Proposition d'un plan d"Aménagement du 
territoire du département de l'Atlantique" 

L'étude proposée consisterait à: 

- Dresser un état détaillé de l'occupation de l'espace départe
mental et de la couverture végétale à partir de données sate
li ttaires et de travaux de vérification de terrain. 

- Elaborer la proposition d'un schéma réaliste d'aménagement du 
territoire départemental à partir des données sur l'occupation 
de l'espace et des informations socio-économiques, agronomiques, 
démographiques et autres et des perspectives d'évolution y 
relatives. 
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E. VOLET RECHERCHE AGRO-FORESTIERE EN STATION SUR 
ACACIA AURICULIFORMIS 

a. Les objectifs recherchés 

Les résultats présentés au chapitre précédent sont le 
fruit d'une recherche menée par la FSA dans le cadre d'un projet 
dont la finalité essentielle était l'enseignement; ils ont donc 
été obtenus par des travaux de recherche menés sans grands moyens 
et en "profitant" largement de la longue grève de la fonction 
publique béninoise et de l'Université qui a perturbé la vie du 
pays avant 1989. 

Ces résultats doivent être confirmés par des 
expérimentations plus longues sur des dispositifs permanents et 
de surface plus conséquente. Des résultats quantitatifs plus 
précis doivent être recherchés de façon plus systématique. 

On peut en effet se poser 
questions dont les réponses à venir si 
remettre en cause les conclusions et les 
pourraient contribuer à faire évoluer 
proposés. 

un certain nombre de 
elles ne devraient pas 
propositions présentées 
les modèles techniques 

Il est donc proposé la mise en place sous la tutelle 
du MDRAC et dans le cadre de la DRA, Direction de la Recherche 
Agronomique du troisième volet de ce projet consistant en 
l'établissement d'un dispositif permanent d'expérimentation en 
agro-foresterie principalement axé sur l'Acacia auriculiformis 
pour le Sud-Bénin. 

Il faut souligner que les travaux de recherche 
forestière et plus encore agro-forestière ont été très limités 
jusqu'à présent au Bénin, mis à part les travaux conduits dans 
le cadre de l'IITA qui ont été jusqu'à présent focalisés sur les 
cultures en couloir associées au Leucaena leucocephala. 

L'objectif de ces travaux de 
foresterie sur l'Acacia auriculiformis 
suivants: 

recherche en agro
sera ient donc les 

* Confirmer, détailler et compléter les résultats 
antérieurs obtenus par la FSA sur une période plus longue. 

* Evaluer les effets à moyen (5 ans) et long terme (10 à 15 
ans) de l'application du modèle "Agro-foresterie par 
affectation" sur la fertilité des parcelles boisées en 
Acacia auriculiformis et sur la production de bois et de 
litière. On peut en effet craindre que l'exportation 
durable de bois de feu (vendu non écorcé) et de litière ne 
dégrade à terme la fertilité de la partie boisée et ne 
réduise la production de bois et celle de litière rendant 
difficile le transfert de fertilité vers la p~rtie cultivée 
de la parcelle. 
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Le modèle pourrait donc n'avoir une application que de 
durée limitée et devrait être modifié ou inclus dans une 
séquence plus complexe et plus longue qui resterait à 
définir 

* Mettre en place un travail de sélection génétique de 
provenances d'Acacia auriculiformis adaptées aux 
contraintes de la sylviculture paysanne et de l'utilisation 
agro-forestière de cette essence: production simultanée à 
maximiser du bois de feu et de la litière. 

* Préparer une diversification et une complexification 
ultérieure des modèles agro-forestiers diffusés en milieu 
paysan par la sélection de nouvelles essences exotiques 
autres que l'Acacia auriculiformis et pouvant apparaitre à 
priori comme intéressantes et répondant à un certain nombre 
d'objectifs ou de contraintes définis par leur utilisation 
en milieu paysan. 

b. Les travaux et les réalisations proposés 

Il s'agirait de conduire en station des 
expérimentations sylvicoles et agro-forestières réalisées en 
utilisant exclusivement des techniques pratiquées habituellement 
par les paysans (travail à la machette, à la hache et à la 
houe, ... ) ou à leur portée sans investissement trop lourd. Ces 
expérimentations devraient être conduites en respectant des 
protocoles scientifiques précis à établir. 

Ces expérimentations ne seraient intéressantes à 
démarrer que si le Bénin était assuré de pouvoir les conduire 
dans de bonnes conditions sur une durée assez longue pour que ce 
type de recherche fournisse des résultats intéressants et 
fiables. 

Ces expérimentations devraient être conduites en 
étroite et constante collaboration avec celles développées sur 
le problème des jachères forestières depuis 1991 par l'équipe de 
l'Université de Ohenheim dans le cadre de l'IITA et qui 
concernent essentiellement diverse essences endémiques. 

F. VOLET CONTRIBUTION A LA FORMATION SUR L' AGRO
FORESTERIE 

a. Les objectifs recherchés 

Le Bénin dispose à l'heure actuelle de la FSA, Faculté 
des Sciences Agronomiques de l'Université de Cotonou qui assure 
une formation de cadres de conception en agronomie, en agro
économie et en foresterie. Mais le Bénin ne dispose pratiquement 
pas d'agro-forestiers et il n'existe actuellement aucune 
structure et aucun lieu permettant d'assurer la formation des 
cadres agro-forestiers (ou la "transformation" de forestiers ou 
d'agronomes béninois en agro-forestiers) qui seront à l'évidence 
nécessaires au pays dans les années à venir 
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Le volet du projet proposé ici vise à créer un lieu 
informel de formation de ces agro-forestiers à travers leur 
"participation" au projet par des travaux d'étudiants sur des 
thèmes en rapport avec les diverses actions menées dans le cadre 
des différents volets du projet. 

Cette activité de formation devrait être l'occasion de 
renforcer les liens déjà existants entre la FSA et l'Université 
de Ohenheim et de développer une collaboration également avec le 
CNEARC. Cela permettrait de développer des échanges encore 
faibles entre ces institutions et d'accueillir sur les "terrains" 
du projet outre des étudiants béninois à différents stades de 
formation des étudiants d'autres pays d'Afrique de l'Ouest ou 
d'Europe. 

En complément de l'accueil d'étudiants sur les 
différents volets du projet celui-ci pourrait contribuer à 
l'enseignement de la FSA par des cours ou des conférences que les 
différents intervenants dans les divers volets du projet 
pourraient dispenser sur leur spécialité aux étudiants de la FSA. 

b. Les travaux et les réalisations proposés 

Les réalisations proposées dans le cadre de ce volet 
ne lui seraient pas spécifiques mais s'inscriraient donc dans le 
cadre des activités des trois autres volets du projet. Il 
s'agirait de: 

l'encadrement de travaux d'étudiants sur 
proposés en début d'année universitaire 
spécialistes du projet; 

- la participation à l'enseignement de la FSA. 

des thèmes 
par les 

Compte tenu de la nature très di verse des travaux 
réalisés dans le cadre des trois autres volets, les étudiants 
trouveraient dans le projet un lieu privilégié pour acquérir une 
formation pratique et/ou théorique aux problèmes agro-forestiers 
que ce soit dans le domaine de la recherche ou dans celui du 
développement, comme à des problèmes différents et plus 
spécifiques comme la géographie, la télédétection et la 
cartographie, la sociologie et l'anthropologie juridique 
(foncier). 

VII. LES PUBLICATIONS EN COURS OU A VENIR 

Les rapports présentés répondent contractuellement aux 
obligations résultant du financement apporté par la Commission 
des Communautés Européennes dans le cadre du Programme "SCIENCES 
ET TECHNIQUES POUR LE DEVELOPPEMENT" mais les résultats obtenus 
apparaissent scientifiquement et techniquement importants et 
nécessitent la publication dans un cadre scientifique approprié 
d'un certain nombre d'articles. 
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Ce travail est dores et déjà engagé par divers membres 
de l'équipe de Recherche mais devra connaitre dans le~ moi~ à 
venir de nouveaux développements et il importe ici d'en rendre 
compte et d'en préciser autant qu'il est déjà possible les 
perspectives. 

A. LES PUBLICATIONS EN COURS 

Dores et déjà deux articles sont rédigés et en cours 
de publication; l'un concerne le Mali et l'autre le Bénin. 

1. "Faidherbia albida: une essence anthropique, oui, mais 
parfois aussi une essence pionnière: l'exemple du 
bassin du Pondori au Mali" 

Cet article déjà rédigé par A. Bertrand et A. L. Berthé 
devrait être publié dans un prochain cahier scientifique du 
CTFT/CIRAD consacré aux travaux réalisés sur le Faidherbia 
albida. 

2. "Agro-foresterie au sud-Bénin, quel modèle et 
comment?" 

Cet article rédigé par J. M. Petit a été présenté aux 
"Journées agro-forestières" organisées par le CIRAD/CTFT en 1989 
et devrait être prochainement publié. 

B. LES PUBLICATIONS EN COURS DE REDACTION OU ENVISAGEES 

La dispersion géographique et institutionnelle des 
membres de l'équipe de Recherche ne facilite pas l'établissement 
d'une liste exhaustive des publications envisagées ou déjà en 
cours de rédaction. 

1. "Les revenus du bois et des produits forestiers en 
milieu rural" 

Cet article est en cours de rédaction par A. Bertrand 
et devrait être présenté en 1992 dans le cadre d'un groupe de 
travail (consacré aux aspects économiques et sociaux des forêts 
dans les pays en développement) de l'IUFRO (Union Internationale 
des Centres de Recherche Forestière) à Berlin à l'occasion du 
20ème anniversaire de cette organisation. 

2. "Le paysan et la plantation d'arbres; la sylviculture 
paysanne, le foncier et le marché" 

Cet article est également en cours de rédaction par A. 
Bertrand à partir des résultats obtenus au Mali, au Bénin, mais 
aussi à Madagascar (dans un autre cadre institutionnel) et 
devrait être présenté pour publication en 1992. 
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3. "Bois-énergie, jachères et systèmes agraires au Sud
Bénin" 

Cet article en cours de conception devrait associer A. 
Bertrand, T. Ahouansou, Y. Schenkel et J. M. Petit; le texte 
devrait être préparé et finalisé pour la fin 1992 ou le début 
1993. 

4. "Les combustibles non ligneux dans la région du 
Pondori au Mali" 

Cet article en préparation sera rédigé par Y. Schenkel; 
le texye devrait être finalisé pour la fin 1992. 

5. "La valorisation énergétique du palmier et de la 
fabrication de l'huile de palme dans le milieu rural 
du département de l'Atlantique au Bénin" 

Cet article en préparation sera rédigé par Y. Schenkel; 
le texye devrait être finalisé pour la fin 1992. 

VIII. LA RESTITUTION DES RESULTATS DE RECHERCHE AUX 
POPULATIONS ENQUETEES ET AUX AUTORITES LOCALES ET 
REGIONALES 

A la fin de cette opération de recherche il a été 
procédé, tant au Mali qu'au Bénin, à une restitution des 
résultats de recherche aux populations rurales enquêtées et aux 
autorités locales, régionales (et bien entendu nationales). Tant 
au Mali qu'au Bénin, une telle procédure constituait une 
"première" qui a été très appréciée par les populations comme par 
les autorités. Cette restitution est présentée aux tomes V des 
deux rapports détaillés de recherche. Elle à permis de mesurer 
l'intérêt des populations rurales pour certaines des solutions 
envisagées et proposées dans les projets de Recherche
développement élaborés au terme de l'opération de recherche. 

IX. CONCLUSION GENERALE: LES RESULTATS COMMUNS DES TRAVAUX 
REALISES AU MALI ET AU BENIN 

Au terme des travaux de cette Opération de Recherche, 
il apparait possible, par delà la masse très considérable des 
résultats obtenus de dégager quelques conclusions générales 
importantes. 

A. LA GESTION DE L'ARBRE ET DES RESSOURCES NATURELLES 
SONT DES REVELATEURS DES SYSTEMES AGRAIRES 

Le rôle de l'arbre et l'état des ressources naturelles 
résultent de l'impact des pratiques et des stratégies paysannes 
qui façonnent l'espace pour assurer le bon fonctionnement des 
systèmes agraires. En ce sens les modes de gestion de l'arbre et 
des ressources naturelles sont des résultantes des systèmes 
agraires en place de leurs problèmes et de leurs évolutions. 
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C'est bien ce que montrent tant les travaux réalisés 
dans le Pondori où la place résiduelle et pourtant indispensable 
des formations ligneuses naturelles résulte des inter-relations 
entre les différents systèmes de production ruraux, que les 
résultats obtenus dans le département de l'Atlantique où il 
apparait que la persistance actuelle de la pratique des jachères 
et l'évolution des systèmes agraires qu'elle traduit (à l'inverse 
de ce qui est constaté dans le département voisin du Zou) 
résultent de l'existence du marché du bois à Cotonou et des 
ressources qu'il procure aux paysans. 

B. LES PRODUITS FORESTIERS ET LES REVENUS QU'ILS 
PROCURENT SONT INDISPENSABLES AU FONCTIONNEMENT DES 
SYSTEMES AGRAIRES ET A LEUR REPRODUCTION 

Bien que les ventes de bois ou d'autres produits 
forestiers ne soient jamais la principale source de revenu 
monétaire pour les paysans et que les activités correspondantes 
peuvent toujours être qualifiées de ''secondaires" (par rapport 
aux activités principales que sont généralement l'agriculture, 
l'élevage ou la pêche), il apparait que ces revenus "forestiers" 
sont jugés dans la plupart des cas indispensables par les 
paysans. Une différence existe néanmoins à ce sujet entre le 
Pondori au Mali et le département de l'Atlantique au Bénin: 

* Au Mali , dans le Pondori, les revenus "forestiers" des 
paysans sont faibles voire très faibles, ils n'en sont pas 
moins indispensables; 

* Au Bénin, dans le département de l'Atlantique, le bois de 
feu assure environ le tiers des revenus monétaires des 
paysans qui pratiquent cette activité; les revenus sont 
souvent jugés importants mais ils sont beaucoup plus 
souvent indispensables. 

Le caractère indispensable des produits forestiers 
résulte: 

- dans certains cas de ce que les produits forestiers 
répondent à des besoins que les populations rurales ne 
pourraient pas résoudre sans eux: pharmacopée, énergie 
domestique, bois de construction, ... 

- dans d'autres et c'est en particulier le cas dans le 
département de l'Atlantique au Bénin, les revenus 
monétaires des produits forestiers sont indispensables pour 
assurer la reproduction des systèmes agraires. 
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C. LE BOIS-ENERGIE, LE FONCIER ET LES PRODUITS DE 
CUEILLETTE CONSTITUENT DE BONNES "ENTREES" 
OPERATIONNELLES POUR LA COMPREHENSION DES SYSTEMES 
AGRAIRES ET DE LA GESTION DES RESSOURCES NATURELLES 

Dans ces conditions il apparait que les thèmes: 
* du bois-énergie ou de l'énergie domestique, 
* du foncier et de la gestion de l'espace et des ressources 
naturelles, 
* des produits de cueillette, 

constituent de bons thèmes d'investigation pouvant être 
considérés comme des "entrées" pour accéder plus facilement à la 
compréhension des systèmes agraires, de leurs contraintes et 
blocages et des solutions mises en pratique ou acceptables par 
les populations rurales pour les faire évoluer. 

De même l"entrée" de l'arbre ou du bois-énergie 
débouche directement sur le problème de la gestion des ressources 
naturelles. 

Cette conclusion qui valide la démarche scientifique 
qui a présidé à l'élaboration de la proposition de recherche nous 
parait particulièrement importante et justifie la poursuite 
proposée des travaux. 


